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Le mot du Président 
 

 

Mesdames et Messieurs les Délégués, 

Mesdames et Messieurs les Maires, 

L’année 2012 a été riche en travaux, mais aussi en projets et réflexions. La 
publication du décret concernant le Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunal en décembre 2011 proposait l’adhésion de 3 syndicats d’eau voisins 
de rejoindre le SIEP du Santerre. A l’heure où ce rapport est rédigé, nous venons 
d’apprendre que suite au refus des communes de rejoindre notre collectivité, ce 
projet est abandonné par le Préfet.  

De plus, depuis quelques années et sous la forme d’un syndicat mixte; le SIEP du 
Santerre associé à la Communauté d’Agglomération d’Amiens Métropole travaille sur 
la mise en service d’une nouvelle station de pompage sur la commune de Hailles. 
Cette année 2012 a été marquée par la décision d’Amiens Métropole de se retirer 
de ce projet. Les conditions administratives, juridiques, techniques et financières 
devront être étudiées pour évaluer l’impact de la dissolution de ce syndicat mixte et 
le devenir des ouvrages existants. 

En ce qui concerne, l’opération de Reconquête de la Qualité de l’eau lancée en fin 
d’année 2010. Elle a abouti à la détermination puis la validation d’un plan d’actions 
qui a été présenté le 7 novembre 2012 en réunion publique. Un suivi de ces actions 
permettra de vérifier l’atteinte des objectifs fixés dans le cadre du Grenelle de 
l’Environnement. Dans ce domaine, les actions de sensibilisations des communes à 
la gestion différenciée des espaces verts notamment afin de réduire voir supprimer 
l’utilisation de désherbants chimiques progressent avec la signature de 2 chartes en 
2012. 

Finalement, la réorganisation des agents du SIEP du Santerre permet de limiter le 
recours à des entreprises extérieures surtout dans les domaines des marchés 
publics et de l’entretien des espaces verts. 

. 

 

Le Président, Philippe CHEVALLe Président, Philippe CHEVALLe Président, Philippe CHEVALLe Président, Philippe CHEVAL    
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Description générale du service 

LocalisationLocalisationLocalisationLocalisation    

Le siège du SIEPsiège du SIEPsiège du SIEPsiège du SIEP du Santerre est situé 1 rue d’Assel à Rosières en SanterreRosières en SanterreRosières en SanterreRosières en Santerre. 

CompositionCompositionCompositionComposition    

Crée par un arrêté préfectoral en date du 22 mars 2001, le SIEP du Santerre est né de 
la fusion du SIAEP de Caix (crée par arrêté préfectoral du 14 janvier 1922) et du SIAEP 
de Béthencourt sur Somme (crée par arrêté préfectoral du 30 juillet 1923). 

Par arrêté préfectoral du 22 avril 2004, les communes de Rethonvillers et Marché 
Allouarde ont adhéré au SIEP. 

ObjetObjetObjetObjet    

« Le Syndicat assure, aux lieu et place des communes membres, l'exploitation du service 
public de l'eau potable, comprenant la production, le transfert, le stockage et la 
distribution de l'eau potable, ainsi que la gestion, le maintien en bon état d'entretien et 
de fonctionnement du patrimoine productif du service. Il assurera également l'étude de 
projets et la direction de travaux pour toutes les opérations d'investissement réalisées 
dans le cadre de ce service. » 

TerritoireTerritoireTerritoireTerritoire    

Les 83 communes qui composent le SIEP du Santerre représentent une superficie de plus 
de 57 000 hectares.  
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Structure de gestion du syndicatStructure de gestion du syndicatStructure de gestion du syndicatStructure de gestion du syndicat    

Structure atypique, le SIEP du Santerre a conservé la production d’eau potable en régie 
et a délégué la distribution et la facturation d’eau potable à un fermier. 

A l'origine, l’exploitation du réseau complet, des stations de pompage, de l'adduction et 
de la distribution servant les communes adhérentes était en régie. Les communes étaient 
chargées des tâches d'entretien et de renouvellement de leurs réseaux et de la gestion 
et la facturation.  

En 1974 et 1975, les syndicats (Caix et Béthencourt) ont optés pour un affermage à 
l'entreprise CISE. Les contrats de DSP ont été renouvelés en 1994 et 1995 pour une 
durée de 12 ans. 

La production d’eau potable est restée à la charge du SIAEP de Caix.  

En 2001, la fusion des syndicats a conduit à la création du SIEP du Santerre. Les 2 
contrats de DSP ont été actualisés pour prendre en compte les modifications des 
prestations du fermier dans le cadre du nouveau syndicat et d’harmoniser les prestations 
sur les 2 secteurs.  

La production est alors intégralement revenue en régie. 

Au 1er janvier 2005, les communes du Syndicat de Rethonvillers ont adhéré au SIEP du 
Santerre. 

Par contrat en date du 30 juin 1997, le syndicat de Rethonvillers avait affermé la 
production et les réseaux d'adduction et de distribution à l’entreprise SAUR. Cette 
dernière a donc continué à assurer l’exploitation du réseau et le Syndicat du Santerre a 
repris la production en régie.  

Le 16 juillet 2007, la société Nantaise des Eaux et Services s’est vu confier la gestion en 
affermage du service de distribution en eau potable du SIEP pour une durée de 8 ans. 

Le site internet du SIEP du SanterreLe site internet du SIEP du SanterreLe site internet du SIEP du SanterreLe site internet du SIEP du Santerre    

Le SIEP du Santerre a mis en ligne les principales informations le concernant à 
l’adresse : 

www.siepwww.siepwww.siepwww.siep----dudududu----santerre.frsanterre.frsanterre.frsanterre.fr    

Une carte interactive permet d’accéder aux caractéristiques et localisations des ouvrages. 

Une inscription à la newsletter permet de recevoir des alertes par mail à chaque nouvel 
article. 

Une inscription sécurisée est disponible pour les élus afin d’accéder aux ordres du jour 
et comptes rendu des réunions.
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La ressource en eau 

Localisation des Localisation des Localisation des Localisation des points de prélèvementpoints de prélèvementpoints de prélèvementpoints de prélèvement    

 

Stations de pompageStations de pompageStations de pompageStations de pompage    

Caix Caix Caix Caix     

Il existe deuxdeuxdeuxdeux stations de pompage implantées sur le territoire de la commune de Caix. 

Elles sont nommées « Caix 1 » et Caix 3 ». 

  

Localisation des 
stations de pompage 

situées dans le 
territoire du SIEP 
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Implantation et périmètres de protection des stations de pompage de Caix 1 et Caix 3Implantation et périmètres de protection des stations de pompage de Caix 1 et Caix 3Implantation et périmètres de protection des stations de pompage de Caix 1 et Caix 3Implantation et périmètres de protection des stations de pompage de Caix 1 et Caix 3    

 

Caix 1 Caix 1 Caix 1 Caix 1     

Il y a 4 forages qui existent sur ce site dans 2 bâtiments distincts : F1.1, F1.2 et F1.3, F1.4. 

 

  

 
 Périmètre de protection immédiat 

 
 Périmètre de protection rapproché 

 
 Périmètre de protection éloigné 
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Forages  F1.1 F1.2 F1.3 F1.4 

Localisation Commune de Caix 

Date DUP Arrêté du 1er octobre 1999 
Dimensions du tubage ø 500 mm ø 500 mm ø 600 mm ø 600 mm 
Profondeur 50 m 50 m 50 m 50 m 

Pompe 

groupe à axe 
vertical avec 
variateur de 
fréquence 

groupe à axe 
vertical avec 
variateur de 
fréquence 

groupes à axe 
vertical avec 
variateur de 
fréquence 

groupes à axe 
vertical avec 
variateur de 
fréquence 

Débit moyen observé 280-300 m3/h 280-300 m3/h 300 m3/h 300 m3/h 
Débit 
maximal observé 300 m3/h 300 m3/h 200 m3/h 200 m3/h 

Débit maximal 
autorisé par l’arrêté de 
DUP 

320 m3/h 
3 200 m3/jour 

320 m3/h 
3 840 m3/jour 

450 m3/h 
9 000 m3/jour 

Capacité de 
production annuelle 
théorique autorisée 

5 854 600 m3 

Observations   

Forages creusés dans l’ancien puits 
d’origine (ø 8 m, profondeur 10,5 m). 
En 1998, les tubages ont été 
rehaussés et le puits a été comblé 
avec du béton 

Caix 3 Caix 3 Caix 3 Caix 3     

Deux forages sont présents sur cette station de pompage. Ils sont appelés « F 3-1 » et « F 

3-2 ». 

 
Local technique du forage F 3-1 
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 F 3.1 F 3.2 

Localisation Commune de Caix 

Date DUP Arrêté du 1er octobre 1999 

Dimensions du tubage ø 500 mm ø 500 mm 

Profondeur 34,50 m 34,50 m 

Pompe groupe à axe vertical avec 
variateur de fréquence 

groupe à axe vertical avec 
variateur de fréquence 

Débit moyen observé 150 m3/h 230 m3/h 

Débit maximal observé 160 m3/h 240 m3/h 
Débit maximal autorisé par 
l’arrêté de DUP 300 m3/h 300 m3/h 

Capacité de production 
annuelle théorique autorisée 2 701 000 m3 

Observation Prélèvement maximum autorisé par l’arrêté de DUP de 7 
400 m3/jour sur l’ensemble du site de Caix 3 

PottePottePottePotte    

Implantation de la Implantation de la Implantation de la Implantation de la station de pompage de station de pompage de station de pompage de station de pompage de PottePottePottePotte    

 

Description des foragesDescription des foragesDescription des foragesDescription des forages    

Ce site a fait l’objet de travaux de rénovation en 2012. Deux locaux techniques ont été 
construits au-dessus des têtes de forage afin de protéger l’eau d’une éventuelle pollution et 
de permettre un accès sécurisé aux agents.  

Il existe deux forages sur ce site: 
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MorchainMorchainMorchainMorchain    

Implantation et périmètres de protection de la  station de pompage de MorchainImplantation et périmètres de protection de la  station de pompage de MorchainImplantation et périmètres de protection de la  station de pompage de MorchainImplantation et périmètres de protection de la  station de pompage de Morchain    

 

 Forage principal  Forage secondaire  

Localisation Commune de Potte, dans la vallée des Marottes 

Date DUP Arrêté du 21 juin 1995 

Dimensions du tubage ø 550 mm ø 300 mm 

Hmt 83 m 83 m 

Pression de service 5 – 5,2 bars 

Profondeur 50 m 50 m 

Pompe 
2 pompes immergées 

fonctionnant en variation de 
vitesse et alternativement 

1 pompe immergée à débit fixe, 
qui ne se met en route que 

lorsque la demande est 
supérieure au débit maximal de 
la pompe à variation de vitesse 

Débit moyen observé 30 m3/h  
Débit maximal autorisé par 
l’arrêté de DUP  

200 m3/h 
4 800 m3/Jour 

Capacité de production 
annuelle théorique 
autorisée 

1 752 000 m3 
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Description des ForagesDescription des ForagesDescription des ForagesDescription des Forages    

Ils sont au nombre de 2. 

 Forage principal  Forage secondaire  

Localisation Commune de Morchain, dans la vallée Badrée 

Date DUP Arrêté Préfectoral du 5 juin 2000 

Dimensions du tubage ø 500 mm ø 300 mm 

Hmt 95 m 87 m 

Pression de service 7 bars 6.2 bars 

Profondeur 50 m 40 m 

Pompe pompe immergée pompe immergée 

Débit moyen observé 220 m3/h 140 m3/h 

Débit maximal observé 230 m3/h 150 m3/h 
Débit maximal autorisé par 
l’arrêté de DUP  2 000 m3/Jour 

Capacité de production 
annuelle théorique autorisée 730 000 m3 

 

  

 

 

 
 Périmètre de protection immédiat 

 
 Périmètre de protection rapproché 
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RethonvillersRethonvillersRethonvillersRethonvillers    

Ce forage a été définitivement rebouché dans les règles de l’art en décembre 2011. Un 
arrêté d'abrogation des servitudes sur les périmètres de protection a été pris le 12 juin 2012. 

Pour faire suite à cet arrêté d'abrogation, le SIEP a procédé a la levée des servitudes d'utilité 
publique auprès des hypothèques d'Amiens pour chaque parcelle concernée. Un courrier 
d'information a été adressé aux propriétaires des parcelles, conformément à l'arrêté. 

HaillesHaillesHaillesHailles    

Le SIEP du Santerre et la Communauté d’Agglomération d’Amiens Métropole sont réunis sur 
ce projet sous la forme du Syndicat Mixte du Val d’Avre (SMVA). 

A l’origine, ce syndicat mixte est né de l’union de la CCI d’Amiens et du Syndicat de Caix 
afin de trouver une nouvelle ressource en eau notamment pour alimenter la ZAC de la Croix 
de Fer. Le projet ayant pris du retard suite à de nombreux éléments indépendants de la 
volonté des 2 partenaires, le projet a été repris par la Communauté d’Agglomération d’Amiens 
Métropole et par le SIEP du Santerre.  

Un courrier adressé par le Président de la Communauté d'Agglomération d'Amiens Métropole 
le 22 décembre 2012 a annoncé le souhait de cette collectivité de se désengager de ce 
projet.  

Volumes Volumes Volumes Volumes annuels annuels annuels annuels produits produits produits produits     

 

ANNÉES 
Pompage 

(m3) 
Évolution 
annuelle 

2012 3 902 030 - 0,49 % 

2011 3 921 296 - 5,56 % 

2010 4 152 369 - 2,78 % 

2009 4 271 290 + 1,21 % 

2008 4 220 260 - 1,6 % 

2007 4 290 558  

 

La capacité totale de production autorisée sur l’ensemble des captages est de : 11111111    037037037037    600 600 600 600 
mmmm3333      
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Années  2008 2009 2010 2011 2012 

Potte  259 250 347 960 368 760 436 450 394 130 

MORCHAIN 

F 1 481 695 564 745 496 880 403 370 528 400 
F 2 318 890 316 996 268 731 233 929 178 728 

Total  800 585 881 741 765 611 637 299 707 128 

Rethonvillers  28 169 22 223 0 0 0 

CAIX 1 

F 1 1 295 290 223 020 357 240 343 420 373 980 
F1 2 289 050 252 480 418 250 376 650 773 320 
F 1 3 648 900 625 450 857 910 563 250 562 370 
F1 4 702 470 641 830 475 580 617 180 567 740 

Total  1 935 710 1 742 780 2 108 980 1 900 500 2 277 410 

CAIX 3 

F 3 1 590 463 336 819 786 274 385 678 378 334 
F 3 2 606 083 939 767 122 744 561 369 145 028 

Total  1 196 546 1 276 586 909 018 947 047 523 362 

TOTAL  4 220 260 4 271 290 4 152 369 3 921 296 3 902 030 

ÉvolutionÉvolutionÉvolutionÉvolution    du niveau dedu niveau dedu niveau dedu niveau des s s s nappenappenappenappes souterrainess souterrainess souterrainess souterraines    

 
 

L'année 2012 n'a pas connu de problème de sécheresse, aucun arrêté n'a été pris. 
Cependant, nous avons constaté une baisse relativement brutale de la nappe à partir 
septembre pouvant s'expliquer, en parti, par le besoin d'irrigation des cultures du secteur. 

-22,00

-17,00

-12,00

-7,00

-2,00

Niveaux de nappes relevés aux stations de pompage d u SIEP du 
SANTERRE d'août 2010 à mars 2013 (en mètres)

CAIX  F1 2

CAIX  F1 4

CAIX  F3 1

MORCHAIN

POTTE 
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PluviométriePluviométriePluviométriePluviométrie    
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La Qualité de l’Eau 
 
En France, une eau « propre à la consommation humaine » doit répondre à plus de cinquante 
critères de qualité. L’exigence de cette réglementation est d’assurer la qualité sanitaire. 

Accessible à tous, l’eau du robinet doit satisfaire l’ensemble des exigences sanitaires. Depuis la 
ressource naturelle, en passant par l’usine de potabilisation et le réseau de distribution, 
jusqu’au robinet, traitements et contrôles garantissent la qualité. 

La réglementation sanitaire figure au Code de la santé publique et provient de la transcription 
en droit français de plusieurs directives européennes, dont la Directive n°Directive n°Directive n°Directive n°    98989898----83838383/CE du /CE du /CE du /CE du 
3333    novembrenovembrenovembrenovembre    1998199819981998 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. En 
France, une réglementation stricte s’applique aux eaux destinées à la consommation humaine 
(en sont exclues les eaux conditionnées). Elle se donne comme objectif d’en assurer la qualité 
sanitaire, depuis la ressource en eau brute jusqu’à l’habitation. Son application est issue de 
l'arrêté du 21 janvier 2010 modifiant l'arrêté du 11 janvier 200721 janvier 2010 modifiant l'arrêté du 11 janvier 200721 janvier 2010 modifiant l'arrêté du 11 janvier 200721 janvier 2010 modifiant l'arrêté du 11 janvier 2007.... 

Cette réglementation s’appuie sur les travaux médicaux et les recommandations en vigueur de 
l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) qui établissent les doses maximales admissibles, 
c’est-à-dire la quantité d’une substance qu’un sujet peut absorber quotidiennement et sans 
danger sa vie durant. Sur cette base, est calculée la valeur maximale tolérable dans l’eau en 
gardant une marge de sécurité confortable. 

Contrôle de la qualité de l’eau pour l’année 201Contrôle de la qualité de l’eau pour l’année 201Contrôle de la qualité de l’eau pour l’année 201Contrôle de la qualité de l’eau pour l’année 2012222    

Agence Régionale de Santé Picardie (ARS)Agence Régionale de Santé Picardie (ARS)Agence Régionale de Santé Picardie (ARS)Agence Régionale de Santé Picardie (ARS)    

La contamination de l'eau d'alimentation par des agents infectieux représente un danger à 
court terme pour la santé des consommateurs. Les effets à long terme des contaminants 
chimiques (plomb, nitrates, pesticides, solvants.) méritent une grande vigilance, appellent à 
l'amélioration des connaissances, au respect des contrôles et doivent conduire à la réduction 
des expositions. 

Les Services de l’ARS sont chargés du contrôle sanitaire de la qualité de l'eau potable, qui 
comprend : 

� l'instruction de procédures administratives d'autorisation ;  
� la réalisation de programmes d'analyses d'eau (les prélèvements ; l'expertise sanitaire 

des résultats d'analyses) ;  
� l'information sur la qualité de l'eau ;  
� les inspections des installations de production et de distribution de l'eau.  

Du site de production d'eau potable au robinet de l'usager, l'eau emprunte des kilomètres de 
canalisations, des réservoirs, des installations de surpression, des réseaux intérieurs 
d'immeubles. Sa qualité pourrait en être altérée et nécessite donc d'être vérifiée. 
Les programmes de contrôle sanitaire de l'eau sont établis pour renforcer la connaissance de 
la qualité de l'eau de consommation et offrir une information appropriée aux consommateurs 
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La Directive n° 98-83/CE du 3 novembre 1998 a été transposée en droit Français par le 
décret n°2001décret n°2001décret n°2001décret n°2001----1220 du 20 décembre 20011220 du 20 décembre 20011220 du 20 décembre 20011220 du 20 décembre 2001, qui abroge le décret n°89-3 du 3 janvier 1989. Ce 
décret qui a été codifié dans le code de la santé publique auxle code de la santé publique auxle code de la santé publique auxle code de la santé publique aux articles R. 1321articles R. 1321articles R. 1321articles R. 1321----1 à R. 13211 à R. 13211 à R. 13211 à R. 1321----
66666666, , , , est applicable à partir du 1er janvier 2003. Des arrêtés d’application complètent le dispositif 
réglementaire. 

Le contrôle de la conformité de la qualité de l’eau et les conditions d’information sur la 
qualité de l’eau distribuée en vue de la consommation humaine sont régis par : 

• la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 (renforcé par la loi sur l’eau du 30 décembre 
2006)  

• le décret n°89-3 du 3 janvier 1989 (modifié par les décrets 90.330, 91.257 et 
95.363) 

• le décret n°94-841 du 26 septembre 1994 (consolidé le 27 mai 2003) 
• le décret n°95-635 du 6 mai 1995 (consolidé le 9 avril 2000) 
• l’arrêté du 10 juillet 1996 (consolidé le 7 mars 2006). 

Par ailleurs, avec l’une des deux factures d’eau, les abonnés ont reçu la synthèse établie par 
l’ARS, portant sur les éléments essentiels de la qualité de l’eau distribuée. 

Les points de surveillanceLes points de surveillanceLes points de surveillanceLes points de surveillance    

Le contrôle sanitaire s'appuie sur un réseau de points de surveillance où l'eau est prélevée 
avant analyse aux 3 points-clés de la production et de la distribution : 

� Les analyses au point de captage, avant tout traitement, évaluent la qualité de l'eau 
brute et détectent les polluants éventuels 

� Des analyses au point de mise en distribution apprécient le fonctionnement de l'unité 
de production. 

� Des analyses au robinet de l'usager vérifient que l'eau n'a pas été altérée dans les 
ouvrages. Pour l'eau distribuée, les points de surveillance sont définis «aux robinets qui 
sont normalement utilisés pour la consommation humaine (.)» (Décret n°2001-1220 du 
20 décembre 2001). 

Certains paramètres n'évoluent pas dans le réseau (nitrates, phytosanitaires.) et leur analyse au 
plus près du point de mise en distribution permet une meilleure interprétation des résultats. 

Pour d'autres paramètres, les résultats subissent l'influence du réseau de distribution : les 
réseaux intérieurs peuvent dégrader la qualité de l'eau par diffusion de métaux lourds (plomb, 
cadmium, fer, zinc, cuivre, nickel,) ou micro-organismes (légionelles, Pseudonomas,). Une 
attention particulière leur est portée et ils sont analysés au point de mise en distribution ET 
au robinet de l'usager. 

Chacun des acteurs de la distribution d'eau est responsable des non-conformités provenant de 
la partie du réseau de distribution qu'il a en charge (exploitant, collectivités locales, État, 
propriétaires d'immeubles,). 

Auto surveiAuto surveiAuto surveiAuto surveillance de la qualitéllance de la qualitéllance de la qualitéllance de la qualité    

Sur la productionSur la productionSur la productionSur la production    ::::    

Le syndicat a mis en œuvre une auto surveillance de la qualité de l’eau au niveau des 
stations de pompage et des 11 réservoirs de « tête ». 
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Les analyses sont effectuées par un laboratoire d'hydrologie. Un arrêté ministériel fixe la liste 
des laboratoires agréés pour le contrôle sanitaire de l'eau destinée à la consommation 
humaine. En 2012, le SIEP a travaillé avec le laboratoire Eurofins situé à Lille. 

Pour les eaux brutes et les eaux traitées, la fréquence des analyses est déterminée selon le 
débit de production. Pour les eaux distribuées, elle est fonction de l'importance de la 
population desservie, en tenant compte des populations saisonnières sur les zones 
touristiques. 

Le Code de la Santé Publique (annexe 13-2-I) précise les analyses-types du contrôle sanitaire 
de l'eau de consommation. 2 contextes d'analyses : 
� les analyses «analyses «analyses «analyses «    de routinede routinede routinede routine    »»»» informent régulièrement sur l'efficacité du traitement de 

potabilisation, notamment vis-à-vis de la désinfection et la qualité organoleptique, 
physico-chimique et microbiologique de l'eau  

� les analyses «analyses «analyses «analyses «    complètescomplètescomplètescomplètes    »»»» mesurent la présence éventuelle de substances nocives ou 
indésirables dans l'eau.  

 
En 2012 le SIEP a réalisé : 

� 8 8 8 8 analyses de type analyses de type analyses de type analyses de type RPRPRPRP    
� 11111111    analyses de type analyses de type analyses de type analyses de type P2P2P2P2    
� 24 24 24 24 analyses de type analyses de type analyses de type analyses de type P1P1P1P1    
� 3 3 3 3 analyses spécifiques sur les analyses spécifiques sur les analyses spécifiques sur les analyses spécifiques sur les piézomètrespiézomètrespiézomètrespiézomètres (2 SMO et 1 décharge Caix prévu 

initialement-pas d'analyse de Morchain en 2012). 
Toutes les analyses sont conformes. Il y a cependant des traces de pesticides comme 
l'atrazine, l'oxadixyl, le diuron et le bentazone ainsi que des traces de Trichloréthylène. Les 
nitrates ne dépassent pas les normes sanitaires en revanche le forage F1/2 à Caix 1 
présente des teneurs frôlant la norme de potabilisation (entre 45 et 49 mg/l). 

Dans le cadre de l’ORQUE des captages de Caix, un suivi plus attentif est réalisé dans l’Aire 
d’Alimentation des Captages afin de surveiller l’évolution de la qualité de l’eau de façon plus 
fine.  

� 5 piézomètres pour la décharge de CAIX 
� 7 analyses dans les forages agricoles pour les décharges de Lihons 

Sur la distribution, dans le cadre du contrat d’affermageSur la distribution, dans le cadre du contrat d’affermageSur la distribution, dans le cadre du contrat d’affermageSur la distribution, dans le cadre du contrat d’affermage    ::::    

D’après l’article 21.1 du contrat d’affermage :  
« L’eau distribuée doit présenter constamment les qualités imposées par la réglementation en 
vigueur. 
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Le Fermier vérifie la qualité de l’eau distribuée aussi souvent qu’il est nécessaire et se 
conforme aux prescriptions de l’autorité sanitaire. Il donne toute facilité pour l’exercice des 
contrôles sanitaires, visites, prélèvements et analyses.  

Il est tenu responsable des conséquences qui peuvent résulter de la distribution d’une eau 
non conforme à la réglementation. Il peut exercer tous les recours de droit commun contre 
les auteurs de la pollution. 

Le Fermier est responsable de la conformité, des limites et des références de qualité de l’eau 
potable au niveau du robinet d’où sort l’eau destinée à la consommation humaine. Par 
contre, le Fermier ne peut être tenu pour responsable des dommages causés par l’existence 
ou le fonctionnement des installations privées ou par leur défaut d’entretien, de 
renouvellement ou de maintien en conformité.  

Dans les immeubles collectifs d’habitation et les ensembles immobiliers de logements ayant 
opté pour l’individualisation des contrats de fourniture d’eau, les canalisations intérieures ne 
doivent pas être susceptibles de dégrader la qualité de l’eau distribuée ». 

Compte rendu des analyses effectuées par l’ARS Compte rendu des analyses effectuées par l’ARS Compte rendu des analyses effectuées par l’ARS Compte rendu des analyses effectuées par l’ARS     
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La désinfection de l’eauLa désinfection de l’eauLa désinfection de l’eauLa désinfection de l’eau    par chlorationpar chlorationpar chlorationpar chloration    

L'eau distribuée par le SIEP du Santerre est d'origine souterraine L'eau distribuée par le SIEP du Santerre est d'origine souterraine L'eau distribuée par le SIEP du Santerre est d'origine souterraine L'eau distribuée par le SIEP du Santerre est d'origine souterraine et de bonne qualité et de bonne qualité et de bonne qualité et de bonne qualité 
bactériologique et physico chimique.bactériologique et physico chimique.bactériologique et physico chimique.bactériologique et physico chimique. Seul un traitement par chloration est appliqué pour 
préserver sa qualité bactériologique durant son transport dans le réseau. 

Le chlore est un désinfectant qu'on ajoute à l'eau potable pour réduire ou éliminer la 
présence de micro-organismes, tels les bactéries et virus. L'ajout de chlore à l'eau de 
consommation a permis de réduire sensiblement les risques de transmission de maladies par 
l'eau. 

Plan VigipiratePlan VigipiratePlan VigipiratePlan Vigipirate    

Le plan Vigipirate impose des mesures de protection de l'eau destinée à l'alimentation 
humaine.  

Depuis 2005, le plan Vigipirate est maintenu au niveau rouge. Cependant, même si le niveau 
d'alerte et de vigilance général du plan est ROUGE, s'agissant des systèmes d'alimentation en 
eau destinées à la consommation humaine, les mesures qui s'appliquent sont toujours des 
mesures de niveau JAUNE et ORANGE et sont sensiblement les mêmes que celles qui 
s'appliquaient avant la diffusion du plan réactualisé. Si les mesures étaient activées par 
l'autorité compétente (ce qui n'est pas le cas actuellement), les exploitants devraient être en 
mesure d’appliquer dans un délai de 3 jours les consignes de sur-chloration.  

Analyses complémentaires effectuées aux piézomètresAnalyses complémentaires effectuées aux piézomètresAnalyses complémentaires effectuées aux piézomètresAnalyses complémentaires effectuées aux piézomètres    

MorchainMorchainMorchainMorchain    ::::    

Une analyse réalisée le 22 septembre 2011 confirme une eau de bonne qualité bactériologique 
et physico-chimique. Un prélèvement des boues a été analysé en juin 2012 à l'issue de fortes 
pluies entrainant une coulée de boue à proximité des forages. Ces analyses se sont montrées 
satisfaisante. Les boues n'ont engendré aucune pollution de l'eau des forages. 

CaixCaixCaixCaix    ::::    

Deux analyses ont été effectuées sur le piézomètre situé a proximité de l’ancienne décharge 
communale, en amont des captages de Caix 1, le 21 juin 2012 et le 27 septembre 2012. 
Malgré une analyse en mars 2011 avec une teneur à 39 mg/l, le taux de nitrates remonte et 
révèle depuis plusieurs années une forte concentration allant jusqu'à 77 mg/l en juin 2012. 
Dans le cadre du plan d’actions de l’ORQUE, un suivi supplémentaire a commencé en 2012 
sur des piézomètres existant en amont (route de Vrely) et en aval (chemine entre la décharge 
et les captages) de l'ancienne décharge. Le 21 juin 2012 le taux était respectivement de 42 
mg/l et 44 mg/l et le 28 septembre 2012, une analyse a décelé un taux de nitrate de 40 
mg/l pour les deux. 
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En janvier 2010, le SIEP a mis en place un pi
Mobilier Occasion (SMO). Deux analyses par an sont réalisées afin de contrôler plusieurs 
paramètres particuliers (hydrocarbures totaux, PCB, métaux lourds et solvants) comme 
préconisé dans l’arrêté préfectoral de

Les deux analyses réalisées le 
bonne qualité concernant les paramètres analysés. 
cependant été détectées.  

Les Les Les Les nitrates nitrates nitrates nitrates     

Cadre généralCadre généralCadre généralCadre général    ::::    

L'azote est un constituant de base de la matière vivante, présent dans la nature sous 
différentes formes : ammonium, nitrites, nitrates, azote gazeux, formes organiques.
Les concentrations naturelles en nitrates dans les eaux souterraines sont de quelques 
milligrammes par litre (mg/l). Elles peuvent être d’origine naturelle mais sont surtout 
fortement liées aux activités humaines :
� les lessivages par les pluies entraînent les nitrates provenant de l'utilisation d'engrais 

vers les nappes phréatiques ou les c
cultures ; 

� les effluents agricoles (élevages), domestiques ou industriels ;
� la minéralisation des matières organiques du sol, puis entraînement par la pluie dans 

les sols nus ; 
� la fixation de l'azote atmosphéri

L'eau n’est pas le seul apport en nitrates dans l'exposition globale. On trouve également des 
nitrates dans les légumes : de fortes teneurs sont observées par exemple dans la carotte, le 
céleri, les salades, les bettes, les navets, les
alimentaires, comme les salaisons (charcuterie, conserves…), contiennent des nitrates en 
quantités non négligeables, provenant des nitrites utilisés à des fins de conservation.
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a mis en place un piézomètre à proximité de la Société Santerre 
Mobilier Occasion (SMO). Deux analyses par an sont réalisées afin de contrôler plusieurs 
paramètres particuliers (hydrocarbures totaux, PCB, métaux lourds et solvants) comme 
préconisé dans l’arrêté préfectoral de 2009 qui modifie la DUP. 

Les deux analyses réalisées le 24 mai 2012 et le 8 novembre 2012 confirment
bonne qualité concernant les paramètres analysés. Des traces de Bore et de Zinc ont 

L'azote est un constituant de base de la matière vivante, présent dans la nature sous 
différentes formes : ammonium, nitrites, nitrates, azote gazeux, formes organiques.
Les concentrations naturelles en nitrates dans les eaux souterraines sont de quelques 
milligrammes par litre (mg/l). Elles peuvent être d’origine naturelle mais sont surtout 
fortement liées aux activités humaines : 

les lessivages par les pluies entraînent les nitrates provenant de l'utilisation d'engrais 
vers les nappes phréatiques ou les cours d'eau, notamment avec des sols nus entre 

les effluents agricoles (élevages), domestiques ou industriels ; 
la minéralisation des matières organiques du sol, puis entraînement par la pluie dans 

la fixation de l'azote atmosphérique par les plantes. 

L'eau n’est pas le seul apport en nitrates dans l'exposition globale. On trouve également des 
nitrates dans les légumes : de fortes teneurs sont observées par exemple dans la carotte, le 
céleri, les salades, les bettes, les navets, les épinards et les radis. D'autres produits 
alimentaires, comme les salaisons (charcuterie, conserves…), contiennent des nitrates en 
quantités non négligeables, provenant des nitrites utilisés à des fins de conservation.

Evolution de la concentration en nitrates ancienne décharge à Caix
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ézomètre à proximité de la Société Santerre 
Mobilier Occasion (SMO). Deux analyses par an sont réalisées afin de contrôler plusieurs 
paramètres particuliers (hydrocarbures totaux, PCB, métaux lourds et solvants) comme 

confirment une eau de 
Des traces de Bore et de Zinc ont 

L'azote est un constituant de base de la matière vivante, présent dans la nature sous 
différentes formes : ammonium, nitrites, nitrates, azote gazeux, formes organiques. 
Les concentrations naturelles en nitrates dans les eaux souterraines sont de quelques 
milligrammes par litre (mg/l). Elles peuvent être d’origine naturelle mais sont surtout 

les lessivages par les pluies entraînent les nitrates provenant de l'utilisation d'engrais 
avec des sols nus entre 

la minéralisation des matières organiques du sol, puis entraînement par la pluie dans 

L'eau n’est pas le seul apport en nitrates dans l'exposition globale. On trouve également des 
nitrates dans les légumes : de fortes teneurs sont observées par exemple dans la carotte, le 

épinards et les radis. D'autres produits 
alimentaires, comme les salaisons (charcuterie, conserves…), contiennent des nitrates en 
quantités non négligeables, provenant des nitrites utilisés à des fins de conservation. 

Evolution de la concentration en nitrates ancienne décharge à Caix
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Il faut souligner que les risques pour la santé publique résultent de la totalité des nitrates 
consommés quotidiennement, par l'eau et les aliments ; lorsque les concentrations des 
nitrates dans l'eau dépassent 50 mg/l, la part de l'eau peut devenir prépondérante. 

La réglementation fixe la La réglementation fixe la La réglementation fixe la La réglementation fixe la limite de qualité pour les nitrates dans les eaux de boisson à 50 limite de qualité pour les nitrates dans les eaux de boisson à 50 limite de qualité pour les nitrates dans les eaux de boisson à 50 limite de qualité pour les nitrates dans les eaux de boisson à 50 
milligrammes par litremilligrammes par litremilligrammes par litremilligrammes par litre....    

Plusieurs solutions sont utilisées en cas de contamination de la ressource :  
� dilution avec une autre ressource de faible teneur en nitrates ;  
� traitement de l'eau par voie biologique ou par résines échangeuses d'ions (mais qui 

peuvent présenter des inconvénients) ;  
� abandon du captage au profit d'un captage mieux protégé. 

Mais des mesures préventives de reconquête de la qualité des eaux doivent être privilégiées : 
la protection des captages ; la réduction ou/et la gestion raisonnée des apports azotés sur 
les cultures ; des actions sur le bassin versant; la mise aux normes des installations 
d'assainissement collectif et non collectif. 

Sur les captages du SIEPSur les captages du SIEPSur les captages du SIEPSur les captages du SIEP    ::::    

Après la forte augmentation du taux de nitrates constatée suite aux inondations de 2001, les 
concentrations de nitrates ont baissés.  

Ces taux sont désormais en dessous de la concentration maximale admissible (100 mg/ L 
pour les eaux brutes et 50 mg/L pour les eaux en sortie de station) sur tout le périmètre du 
syndicat. Néanmoins, les taux de nitrates restent importants à Caix1. 

 

 
 

0

10

20

30

40

50

60

C
o

n
ce

n
tr

a
ti

o
n

 e
n

 m
g

/l

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 (F1.1)

Nitrates

50
Limite potabilité



RAPQS 2012 – SIEP du Santerre 

 

 

0

10

20

30

40

50

60

C
o

n
ce

n
tr

a
ti

o
n

 e
n

 m
g

/l

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 (F1.2)

50

0

10

20

30

40

50

60

C
o

n
ce

n
tr

a
ti

o
n

 e
n

 m
g

/l

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 (F1.3)

50

0

10

20

30

40

50

60

C
o

n
ce

n
tr

a
ti

o
n

 e
n

 m
g

/l

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 

50

 

 

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 (F1.2)

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 (F1.3)

Nitrates

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 

(F1.4)

Page 24 

 

 

 

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 (F1.2)

Nitrates

Nitrates

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 1 

Nitrates



RAPQS 2012 – SIEP du Santerre Page 25 

 

 
 

 

0

10

20

30

40

50

60

C
o

n
ce

n
tr

a
ti

o
n

 e
n

 m
g

/l

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 3 (F3.1)

Nitrates

50

0

10

20

30

40

50

60

C
o

n
ce

n
tr

a
ti

o
n

 e
n

 m
g

/l

Evolution de la concentration en nitrates à Caix 3 (F3.2)

Nitrates

50

0

10

20

30

40

50

60

C
o

n
ce

n
tr

a
ti

o
n

 e
n

 m
g

/l

Evolution de la concentration en nitrates à Morchain

Nitrates

50



RAPQS 2012 – SIEP du Santerre 

Autre paramètresAutre paramètresAutre paramètresAutre paramètres    

Les Les Les Les phytosanitairesphytosanitairesphytosanitairesphytosanitaires    

Les phytosanitaires, appelés également pesticides ou produits 
substances chimiques utilisées pour lutter contre les maladies des cultures ou pour désherber.

On distingue selon leurs usages les herbicides, les fongicides, les insecticides. On les classe 
également en fonction de leurs car
organophosphorés, organo-azotés…). Au total, on dénombre plusieurs centaines de substances 
actives, dont 500 environ seraient couramment employées.

La pollution des eaux par ces produits est liée à leur entra
érosion (contamination des eaux de surface) ou par infiltration (contamination des eaux 
souterraines). Parmi les causes de contamination :

� le lessivage par des pluies entraînant les produits phytosanitaires vers les eaux 
superficielles et souterraines ;

� l'usage incorrect des substances et des techniques : mauvais réglage des pulvérisateurs, 
périodes d'épandage inadaptées, choix inapproprié des produits, doses excessives …

� les déversements « accidentels » : vidange de fonds de cu
d'emballages de produits phytosanitaires.

Le transfert des pesticides dans les rivières et les nappes est influencé par leur solubilité dans 
l'eau, leur stabilité chimique, la nature du sol et la pluviométrie.

La norme Française fixeLa norme Française fixeLa norme Française fixeLa norme Française fixe    à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide 
identifié, et à 0,5 µg/l la concentration totale en pesticidesidentifié, et à 0,5 µg/l la concentration totale en pesticidesidentifié, et à 0,5 µg/l la concentration totale en pesticidesidentifié, et à 0,5 µg/l la concentration totale en pesticides

Des pesticides sont détectés de façon régulière sur l’ensemble des captages du SIEP. On note 
la présence récurrente d’Atrazine, 
et plus récemment la présence de 

Le captage de Rethonvillers est maintenant rebouché. En effet, l
supérieure à la norme de potabilité ne permet
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Les phytosanitaires, appelés également pesticides ou produits phytopharmaceutiques, sont des 
substances chimiques utilisées pour lutter contre les maladies des cultures ou pour désherber.

On distingue selon leurs usages les herbicides, les fongicides, les insecticides. On les classe 
également en fonction de leurs caractéristiques physico-chimiques (

azotés…). Au total, on dénombre plusieurs centaines de substances 
actives, dont 500 environ seraient couramment employées. 

La pollution des eaux par ces produits est liée à leur entraînement par ruissellement ou 
érosion (contamination des eaux de surface) ou par infiltration (contamination des eaux 
souterraines). Parmi les causes de contamination : 

le lessivage par des pluies entraînant les produits phytosanitaires vers les eaux 
icielles et souterraines ; 

l'usage incorrect des substances et des techniques : mauvais réglage des pulvérisateurs, 
périodes d'épandage inadaptées, choix inapproprié des produits, doses excessives …
les déversements « accidentels » : vidange de fonds de cuve, rinçage ou abandon 
d'emballages de produits phytosanitaires. 

Le transfert des pesticides dans les rivières et les nappes est influencé par leur solubilité dans 
l'eau, leur stabilité chimique, la nature du sol et la pluviométrie. 

à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide 
identifié, et à 0,5 µg/l la concentration totale en pesticidesidentifié, et à 0,5 µg/l la concentration totale en pesticidesidentifié, et à 0,5 µg/l la concentration totale en pesticidesidentifié, et à 0,5 µg/l la concentration totale en pesticides.  

Des pesticides sont détectés de façon régulière sur l’ensemble des captages du SIEP. On note 
ine, déséthyl-Atrazine, désisopropyl-atrazine, de 

et plus récemment la présence de bentazone.  

est maintenant rebouché. En effet, la présence d’Oxadixyl 
supérieure à la norme de potabilité ne permettait plus de distribuer l’eau du forage.
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phytopharmaceutiques, sont des 
substances chimiques utilisées pour lutter contre les maladies des cultures ou pour désherber. 

On distingue selon leurs usages les herbicides, les fongicides, les insecticides. On les classe 
chimiques (organochlorés, 

azotés…). Au total, on dénombre plusieurs centaines de substances 

înement par ruissellement ou 
érosion (contamination des eaux de surface) ou par infiltration (contamination des eaux 

le lessivage par des pluies entraînant les produits phytosanitaires vers les eaux 

l'usage incorrect des substances et des techniques : mauvais réglage des pulvérisateurs, 
périodes d'épandage inadaptées, choix inapproprié des produits, doses excessives … 

ve, rinçage ou abandon 

Le transfert des pesticides dans les rivières et les nappes est influencé par leur solubilité dans 

à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide à 0,1 µg/l la concentration maximale pour chaque type de pesticide 

Des pesticides sont détectés de façon régulière sur l’ensemble des captages du SIEP. On note 
trazine, de diuron, d’oxadixyl 

a présence d’Oxadixyl 
l’eau du forage. 

Nitrates
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En 2012, le SIEP a réalisé dans le cadre de l’ORQUE une campagne de mesure de 340 
molécules. L’ARS réalise également des campagnes de mesures permettant d’analyser un large 
panel de matières actives, représentant plus de 368 molécules. 

Le plombLe plombLe plombLe plomb    

En 1994, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a établi de nouvelles recommandations 
pour l'eau de boisson, en se fondant sur les études scientifiques disponibles. 

Elle a fixé une valeur guide de 10 microgrammes par litre (microgramme/l). Cela signifie que la 
plombémie d'un nourrisson qui consommerait régulièrement une eau présentant une teneur en 
plomb inférieure ou égale à 10 microgramme/l n'augmenterait pas. Un adulte chez lequel la 
part de l'apport en plomb journalier liée à l'eau est moins importante que chez le nourrisson 
se trouve d'autant plus protégé. Les réglementations européennes et françaises se fondent sur 
cette valeur pour fixer la limite de qualité du plomb dans l'eau de boisson :  

� Depuis décembre 2003 jusqu'au 24 décembre 2013 : 25 microgrammes par litre 
� A partir du 25 décembre 2013 : 10 microgrammes par litre 

 

Un rapport rédigé à la demande de la Direction de l'eau et de la biodiversité et de la 
Direction générale de la santé (DGS) analyse et évalue les actions entreprises pour respecter 
la limite de 10 microgramme/l de plomb dans l'eau potable. Cette limite s'appliquera à partir 
du 25 décembre 2013, conformément à la directive européenne relative à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine. Le contrôle de la qualité des eaux est effectué sous la 
responsabilité des agences régionales de santé (ARS). Dans ses préconisations, la mission met, 
en premier lieu, l'accent sur l'information et le conseil. La mission recommande ensuite de 
mieux contrôler l'obligation faite aux établissements fournissant de l'eau au public de mettre à 
disposition une eau respectant les limites de qualité fixées par la directive. La mission pense 
que le remplacement des canalisations en plomb dans la durée s'impose. En revanche, elle ne 
préconise d'en faire une obligation immédiate que dans des cas très spécifiques (déclaration 
d'insalubrité liée au saturnisme, grosses réparations, vente à la découpe). Elle suggère de 
profiter des mutations pour sensibiliser les acquéreurs en introduisant une obligation de 
mesure de la qualité de l'eau au robinet dans le cadre des diagnostics. Cette mesure ne 
deviendrait obligatoire que dans les zones qui auront été préalablement définies par arrêté 
préfectoral comme présentant un taux significatif de risque de dépassement de la limite de 10 
microgramme/l. 

La mise en œuvre de pratiques simples de consommation permet d'ailleurs de réduire la 
teneur en plomb dans l'eau du robinet. Ainsi, lorsque l'eau a stagné dans les canalisations 
(par exemple le matin au réveil ou au retour d'une journée de travail), il est recommandé de 
n'utiliser l'eau froide du robinet pour la boisson ou la préparation des aliments qu'après une à 
deux minutes d'écoulement ; cette simple pratique assure l'élimination de la plus grande partie 
du plomb présent dans l'eau et des éventuels autres éléments métalliques. 

Une température élevée favorisant la migration des métaux dans l'eau, est déconseillé l’usage 
de l'eau chaude du robinet pour la préparation des denrées alimentaires (café, thé, cuisson 
des légumes et des pâtes...). 

Ces recommandations de consommation doivent être particulièrement respectées pour les 
femmes enceintes et les enfants en bas âge en présence de canalisations en plomb. 

Pour plus de renseignements : site internet du Ministère chargé de la santé, dossier Plomb 
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Les solvants chlorésLes solvants chlorésLes solvants chlorésLes solvants chlorés    

Les solvants chlorés ont une origine exclusivement anthropique. Ce sont essentiellement des 
contaminations d'origine industrielle et ponctuelles. Ils font partie des substances chimiques qui 
parviennent fréquemment jusqu'aux eaux souterraines. 

La norme Française fixe à 10 µg/l la concentration maximale par solvants chlorées. Sur les 
sites de Caix 1 et Caix 3, du tétrachloroéthylène et trichloroéthylène sont détectés de façon 
récurrente. Cependant, les teneurs ne dépassent pas la norme de potabilité. 

Le radonLe radonLe radonLe radon    ::::    

Notre région n'est pas particulièrement exposée. Un seuil de référence de 100 Bq/l est 
préconisé par l’Organisation Mondiale de la Santé et la Commission européenne. 

LLLL’aluminium’aluminium’aluminium’aluminium    ::::    

Les teneurs en aluminium sont très largement en dessous des seuils admissibles (<10 µ/l pour 
une norme de 200 µ/l). 

Les Les Les Les résidus médicamenteuxrésidus médicamenteuxrésidus médicamenteuxrésidus médicamenteux    

La maîtrise des risques liés aux résidus de médicaments était un engagement du Grenelle de 
l'environnement, repris dans le Plan national santé environnement (PNSE 2) et inscrit également 
dans le Plan d'action national contre la pollution des milieux aquatiques par les micropolluants.  

A ce jour, il n’existe pas de limite légale concernant les quantités de résidus de médicaments 
dans l’eau. Il n’existe pas non plus d’étude démontrant un risque sanitaire lié à la présence de 
traces de médicaments dans l’eau de consommation. Toutefois, la Direction générale de la 
santé (DGS) a souhaité dresser un état des lieux de la situation actuelle. Elle a demandé à 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses) et à l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (Afssaps) d’effectuer 
des analyses dont les résultats ont été rendus publics en 2011.  

Quelque 285 échantillons d’eau potable ont été prélevés dans des différents sites, reflétant la 
consommation en eau de 24% de la population (eau de surface, eau souterraine, eaux traitées 
en sortie de station de potabilisation). La présence de 45 substances médicamenteuses a été 
recherchée (antibiotiques, hormones contraceptives, antidépresseurs, antiépileptiques, 
anticancéreux…). Parmi celles-ci, 19 ont été retrouvées à l’état de traces dans 25% des 
prélèvements. Jusqu’à 4 types de résidus médicamenteux différents ont été retrouvés dans 
certains échantillons.  

Hormis la caféine qui est très largement présente dans l’eau du robinet, les traces les plus 
souvent présentes provenaient d’antiépileptiques et d’anxiolytiques.  

Les conséquences environnementales et sanitaires de la présence de résidus médicamenteux 
dans l'eau restent mal connues. Même si les quantités mesurées dans les milieux aquatiques 
ne sont que de l'ordre du nanogramme par litre, certains effets de résistance bactérienne dans 
l'environnement peuvent par exemple être mis en évidence 

Parmi les mesures prioritaires figure la prise en compte de l'impact environnemental lors de 
l'examen des dossiers d'autorisation de mise sur le marché (AMM). 

Le plan vise également la réduction à la source plutôt qu'un traitement en bout de chaîne.  
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Pour les particuliers, « des gestes simples, comme ramener ses médicaments non utilisés en des gestes simples, comme ramener ses médicaments non utilisés en des gestes simples, comme ramener ses médicaments non utilisés en des gestes simples, comme ramener ses médicaments non utilisés en 
pharmacie, permettent d'éviter de les jeter à l'évier ou à la poupharmacie, permettent d'éviter de les jeter à l'évier ou à la poupharmacie, permettent d'éviter de les jeter à l'évier ou à la poupharmacie, permettent d'éviter de les jeter à l'évier ou à la poubellebellebellebelle », ajoute le ministère. 
Cela passe par la promotion et le renforcement des filières de récupération et d'élimination 
des médicaments non utilisés à usage humain et à usage vétérinaire. 

Les perchloratesLes perchloratesLes perchloratesLes perchlorates    

Les perchlorates sont des anions de formule ClO4
- présents sous différentes formes : 

perchlorate d'ammonium, de potassium, de magnésium, ou de sodium. Les divers sels de 
perchlorates peuvent être utilisés dans de nombreuses applications industrielles, en particulier 
dans les domaines militaires et de l’aérospatiale (propulseurs de fusées, dispositifs 
pyrotechniques, poudres d’armes à feu, etc.). Les perchlorates peuvent donc se retrouver dans 
l’environnement à la suite de rejets industriels, mais également dans des zones ayant fait 
l’objet de combats pendant la première guerre mondiale. Les ions perchlorates sont très 
solubles dans l’eau. 

Les perchlorates ne sont pas recherchés par les ARS dans le cadre du contrôle sanitaire. C'est 
à l'issu d'un accident industriel en Aquitaine que l'ARS a décidé de saisir l'Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) afin d'effectuer une 
campagne d'analyse dans l'eau distribuée. La présence de perchlorates a ainsi été mise en 
évidence dans quelques captages d’eau dont la localisation laisse présager d’un possible lien 
avec les zones ayant fait l’objet de combats pendant la première guerre mondiale.  

C'est le cas des captages de Caix 1, Caix 3, Potte et Morchain. L'ARS a détecté en juillet 2012 
un taux de : 

� 7,71 µg/l en sortie de 7,71 µg/l en sortie de 7,71 µg/l en sortie de 7,71 µg/l en sortie de la station de pompage de la station de pompage de la station de pompage de la station de pompage de Caix 1Caix 1Caix 1Caix 1 
� 7,6 µg/l en sortie7,6 µg/l en sortie7,6 µg/l en sortie7,6 µg/l en sortie    de la station de pompagede la station de pompagede la station de pompagede la station de pompage    de Caix 3de Caix 3de Caix 3de Caix 3 
� 7,17 µg/l en sortie de7,17 µg/l en sortie de7,17 µg/l en sortie de7,17 µg/l en sortie de    la station de pompagela station de pompagela station de pompagela station de pompage    MorchainMorchainMorchainMorchain 
� 11,8 µg/l en sortie de11,8 µg/l en sortie de11,8 µg/l en sortie de11,8 µg/l en sortie de    la station de pompagela station de pompagela station de pompagela station de pompage    PottePottePottePotte 

En parallèle, le SIEP a procédé à des contres analyses sur les sites en juillet 2012. Les 
teneurs sont sensiblement identiques. Depuis, le SIEP réalise systématiquement des analyses de 
perchlorates lors des analyses d'autocontrôle des stations de pompage. Les concentrations 
avoisinent les 6 à 7 µg/l pour l'ensemble des sites. Il n'y a donc pas d'évolution à la hausse 
des concentrations qui restent sensiblement identiques. 

Sur la base des avis de l’Anses des 18 juillet 2011 et 20 juillet 2012, qui reposent sur des 
calculs de seuils extrêmement protecteurs, la DGS a demandé, par principe de précaution, que 
des recommandations soient prononcées : 

� entre 4 et 15 µg/L et de perchloratesentre 4 et 15 µg/L et de perchloratesentre 4 et 15 µg/L et de perchloratesentre 4 et 15 µg/L et de perchlorates : ne pas préparer de biberons avec l'eau du 
robinet pour les nourrissons de moins de 6 mois (compte tenu de l'immaturité de leur 
thyroïde)thyroïde)thyroïde)thyroïde). 

� auauauau----delà de 15 µg/Ldelà de 15 µg/Ldelà de 15 µg/Ldelà de 15 µg/L : ne pas consommer d’eau du robinet pour les femmes enceintes 
et allaitantes et de ne pas préparer de biberons avec l'eau du robinet pour les 
nourrissons de moins de 6 mois. 

Pour les autres catégories de la population, il n’y a pas lieu de restreindre la Pour les autres catégories de la population, il n’y a pas lieu de restreindre la Pour les autres catégories de la population, il n’y a pas lieu de restreindre la Pour les autres catégories de la population, il n’y a pas lieu de restreindre la consommation consommation consommation consommation 
d’eau du robinetd’eau du robinetd’eau du robinetd’eau du robinet aux niveaux d’exposition actuellement mis en évidence. Les travaux d’expertise 
n’ont pas identifié d’autres populations vulnérables (par exemple, les personnes âgées, 
immunodéprimées ou ayant des troubles de la thyroïde)..  
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Protection de la Ressource en Eau 

Opération de Reconquête de la QUalité de l’EauOpération de Reconquête de la QUalité de l’EauOpération de Reconquête de la QUalité de l’EauOpération de Reconquête de la QUalité de l’Eau    

Les captages de Caix 1 et Caix 3 sont déclarés « prioritaires » par le GrenelleGrenelleGrenelleGrenelle de 
l’Environnement. Dans ce contexte, le SIEP est engagé à réduire les pollutions diffuses autour des 
captages. En partenariat avec l’Agence de l’Eau Artois Picardie, le Conseil Général de la Somme 
et le Conseil Régional de Picardie, une Opération de Reconquête de la Qualité de l’Eau (ORQUE) 
a débuté en 2010. L'étude et l'animation sont financées à 80%. 

La première phase de l’étude a été la détermination de l’Aire d’Alimentation des Captages (AAC) 
et sa vulnérabilité intrinsèque par rapport à la nappe souterraine. Sa surface est beaucoup plus 
importante que les Périmètres de Protection des captages instaurés par la Déclaration d’Utilité 
Publique de 1999. L’AAC a une surface de 5270    hectareshectareshectareshectares. Tous les partenaires et acteurs sont 
impliqués grâce à la mise en place d’un comité de pilotagecomité de pilotagecomité de pilotagecomité de pilotage    et réunions techniqueset réunions techniqueset réunions techniqueset réunions techniques.  

Le 18 avril 2011, le comité de pilotage a validé le perimetre de l’AAC et sa vulnérabilité 
intrinsèque. 

 
 

Le Diagnostic Territorial Multi-Pression (DTMP) est la deuxième phase de l’étude. Il a débuté en 
avril 2011 et a permis de recenser l’ensemble des pollutions urbaines, agricoles, industrielles 

Aire d’Alimentation des Captages de Caix 1 et Caix 3 et sa vulnérabilité intrinsèque 
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susceptibles d’affecter la ressource en eau. Le SIEP a lancé un appel d’offres en 2011 et a 
retenu les bureaux d’études ANTEA pour la partie urbaine, et GEONORD pour la partie agricole. 
Un comité de pilotage a eu lieu le 6 mai 2011 pour présenter le contexte et les premiers 
résultats du DTMP. 

Progression de l'étude en 2012Progression de l'étude en 2012Progression de l'étude en 2012Progression de l'étude en 2012    

Le 13 janvier 2012, un deuxième comité de pilotage a permis de presenter les resultats du 
recensement dans le perimètre de l'AAC et de les valider. Le SIEP a également présenter 
quelques idées du plan d'actions à mettre en oeuvre sur le terrtioire. 
 
Le 23 mars 2012, le comité de pilotage s'est rassemblé afin de valider le plan d'actions de 
l'ORQUE. Celui-ci a été discuté et validé. En parallèle, le périmètre à l'échelle cadastrale à été 
validé. La cartographie détaillée permet de connaitre de façon détaillée les parcelles 
concernées pour un éventuel arrêté préfectoral, si le dispositif ZSCE (Zones Soumises à 
Contraintes Environnementales) s'applique. Le plan d'actions se basera sur ce périmètre dans le 
cadre du Grenelle de l'environnement. 

 
 

A l'issue de la validation du plan d'actions par le comité de pilotage, la chambre d'agriculture 
a organisé une réunion avec les agriculteurs concernés par le périmètre. Certains objectifs 
agricoles ont été revus à la baisse. A cet effet, le 31 mai 2012 le SIEP a été convoqué à la 
sous préfecture de Montdidier en présence du Sous Préfet, de l'Agence de l'Eau, la DDTM, la 
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DREAL, la Chambre d'Agriculture de la Somme. Le plan d'actions proposé par la Chambre 
d'Agriculture a été rediscuté lors de cette séance par l'ensemble des partenaires. 
 

Le 11 juin 2012, une nouvelle réunion du comité de pilotage s'est déroulée afin de valider le 
plan d'actions modifié.  
 

Le 20 juillet 2012, une réunion à la préfecture avec le SIEP et le Préfet a eu lieu afin de 
présenter le plan d'actions. Il a annoncé qu'il n'y aurait pas, pour le moment, d'arrêté 
préfectoral pour le plan d'actions agricole et donc pas d'application du dispositif ZSCE. Ce qui 
signifie qu'il n'y aura pas d'arrêté ni du périmètre de l'AAC ni du plan d'actions comme le 
prévoyait l'étude. Le Préfet a souhaité approuver le plan d'actions à l'issue d'une réunion 
publique organisée par le SIEP et en partenariat avec les services de l'Etat. Il a annoncé qu'il 
validerait le plan d'actions par un courrier accompagné d'un courrier aux partenaires de l'étude 
et acteurs du territoire. 
 

Le SIEP a donc organisé une réunion publique le 7 novembre 2012 dans la salle des fêtes de 
Le Quesnel afin de présenter les résultats de l'étude et le plan d'actions. 

Réalisation d’une plaquette de communication 
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Point d'avancement du pPoint d'avancement du pPoint d'avancement du pPoint d'avancement du pllllan d'actionsan d'actionsan d'actionsan d'actions    

AgricoleAgricoleAgricoleAgricole    
    

LesLesLesLes    aidesaidesaidesaides    agricolesagricolesagricolesagricoles     

Le 22 février 2012, le SIEP a organisé une réunion d’information sur les aides disponibles pour 
les agriculteurs cultivant, au minimum une parcelle, sur les 6 communes à enjeu eau. 

 
Carte des 6 communes à enjeu eau bénéficiant des aides en 2012 (les communes à enjeu eau sont 

étendues à toutes les communes de l'AAC, soit 16 communes, en 2013). 
 

L'année 2012 est la première année où les aides des Mesures Agro-environnementales 
territorialisées (MAEt) ont été disponibles sur le territoire. Un panel de 19 mesures était 
proposé en grandes cultures, herbes et entretien des éléments fixe du territoire. 
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Le bilan des mesures engagées en 2012 se trouve ci dessous : 

Code mesure  Désignation  Surfaces 
engagées 

Nombre 
d’exploitants 

concernés 
PI_SEP2_GC5 Phyto 35 % Hors Herbicides 131,44 ha 1 

PI_ SEP2_HE2 Absence de fertilisation sur prairies 6,17 ha 2 

PI_HSO1_HA1 Entretien haie 1 côté 310 ml 1 

PI_HSO1_HA2 Entretien haie 2 côtés 830 ml 1 

PI_HSO1_AU1 Création couvert d’intérêt floristique et 
faunistique 

1, 07 ha 1 

CL1 Formation sur la protection intégrée  1 

CL2 Formation sur le raisonnement des 
pratiques phytosanitaires 

 1 

 
3 agriculteurs ont souscrit aux aides MAEt dont un exploitant pour une mesure sur la 
réduction des produits phytosanitaires hors herbicide de 35%, l'entretien des haies d'un côté, 
de deux côtés et la création d'un couvert d'intérêt floristique et faunistique. 

 
Carte localisant les parcelles engagées dans une MAEt en 2012. 

 
Les aides du Programme Eau et Agriculture (PEA) de l'Agence de l'Eau et le Plan Végétal 
Environnement (PVE) ont également été proposées aux exploitants en 2012. 
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LesLesLesLes    événementsévénementsévénementsévénements    importantsimportantsimportantsimportants     

 

Il a été convenu qu'une veille foncière s'instaure dans les communes de Caix, Rosières en 
Santerre, Vrely, Méharicourt, Warvillers, Beaufort en Santerre, Folie, Le Quesnel. L'année 2012 a 
permis une concertation entre la chambre d'agriculture, la SAFER et le SIEP. En effet, il avait 
été envisagé la signature d’une convention tripartite entre le SIEP, la SAFER et la Chambre 
d'Agriculture. Cependant la SAFER a préféré s'engager uniquement avec le SIEP et impliquer la 
Chambre d'Agriculture par d'autres moyens par exemple lors de comités de pilotage ou des 
commissions de la SAFER.  
D'autres événements ont eu lieu autour de la thématique du foncier avec une réunion en 
présence du Conseil Régional et de l'Agence de l'Eau le 24 février 2012 ou encore la 
rencontre entre le SIEP et la SAFER à plusieurs reprises afin de déterminer plus précisément 
les modalité de la convention.  
Une soirée débat sur le foncier, ouverte a tous les élus de la Picardie, a eu lieu le 27 juin 
2012 à Caix. 

En juillet 2012, une plaquette réalisée par ARVALIS a été envoyée par le SIEP à tous les 
agriculteurs cultivant au moins une parcelle dans l’AAC. Cette plaquette se nomme ««««    Produire Produire Produire Produire 
plus et mieux, 63 solutions concrèteplus et mieux, 63 solutions concrèteplus et mieux, 63 solutions concrèteplus et mieux, 63 solutions concrètessss    popopopour réduire l’impact de produits phytosanitairesur réduire l’impact de produits phytosanitairesur réduire l’impact de produits phytosanitairesur réduire l’impact de produits phytosanitaires    »»»», 126 
pages. 

Une réunion sur la sensibilisation à l'agriculture biologique a eu lieu le 18 décembre 2012 à 
Caix. Néanmoins, il n'y a eu aucune participation. 
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Non agricolesNon agricolesNon agricolesNon agricoles    

CharteCharteCharteCharte    d'entretiend'entretiend'entretiend'entretien    desdesdesdes    espacesespacesespacesespaces    publicspublicspublicspublics     

En 2012, deux communes se sont engagées dans la charte 
d’entretien des espaces publics : 

� Le Quesnel (26 mars 2012) 
� Méharicourt (14 mai 2012) 

La Région a favorisé le territoire de Caix en finançant à 100% la 
partie étude (diagnostic des pratiques et plan de désherbage). 

Le SIEP a accompagné les communes dans leurs réflexions et leurs 
démarches. La commune de Méharicourt s'est d'ores et déjà dotée 
d'une balayeuse/arracheuse. 

Une réunion à destination des maires a eu lieu le 14 mai 2012. Le 
SIEP a convoqué les 16 maires concernés par l’AAC. L'animatrice est 
intervenue en partenariat avec la FREDON de Picardie. Les 2 
communautés de communes étaient présentes ainsi que 7 communes 
représentées sur les 16. 

Le SIEP a signé la charte en 2010. L’audit des pratiques a été 
réalisé le 23 mai 2012 étant donné que le syndicat n'utilise aucun 
produit phytosanitaire. Un rapport a été rédigé de façon à faire la 
synthèse des événements passés durant les 2 dernières années 
(formation des agents, communications, démonstrations de matériels 
alternatifs, essais concernant la mise en place de gestion différenciée 
sur les sites, etc.). L’animatrice a ensuite procédé au solde de la 
subvention concernant la charte d’entretien des espaces publics que 
la région finance. 

  

 

 

 

Le niveau 3 de la charte  

est à atteindre au minimum  

en 3 ans 
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Piézo chemin entre décharge et 

captages PZ4 

Nitrates 

(mg/l) 

28-sept-12 40 

21-juin-12 42 

20-févr-13 42 

 
Piézo chemin de Vrély Amont 

Nitrates 

(mg/l) 

28-sept-12 40 

21-juin-12 44 

20-févr-13 43 

 

SuiviSuiviSuiviSuivi    dededede    lalalala    qualitéqualitéqualitéqualité    dededede    l’eaul’eaul’eaul’eau     

La thématique Milieu a permis de mettre en place des analyses de suivi autour des décharges 
de Lihons et de Caix, suspectées de détériorer la qualité de l’eau arrivant aux captages de 
Caix 1.  

Suivi autour de l’ancienne décharge de Caix : il a été plus simple à mettre en place compte 
tenu de la présence de 2 piézomètres en amont et en aval (par rapport au sens d’écoulement 
de l’eau) de l’ancienne décharge sauvage.  

 
Emplacement des piézomètres autour de la décharge de Caix 

Il y a eu 6 analyses réalisées en juin et en septembre 2012. Sur le piézomètre au 
droit de la décharge de Caix (P100), en amont sur le chemin de Vrely et en aval avec 
le chemin entre la décharge et les captages de Caix 1 (PZ4). 

 

 

 

 

 

 

Piézo ancienne 
décharge communale 

de Caix P100  
Nitrates (mg/l) 

14-oct-08 74 
19-août-09 74 
14-sept-10 74 
02-août-11 Donnée manquante 

15-mars-12 39 
21-juin-12 77 
28-sept-12 68 
20-févr-13 75 
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Suivi des décharges situées à Lihons (en dehors de l’AAC) : 

Pour la première année, le SIEP a participé à une Commission Locale d’Information et de 
Surveillance (CLIS) de VIDAM et GURDEBECKE le 18 juin 2012. 

Le SIEP a retenu l’idée de prélèvement dans les forages agricoles se trouvant entre les 
décharges et les captages. Une réflexion a été menée et le SIEP a fait appel à un expert 
hydrogéologue pour apporter des conclusions sur la stratégie des emplacements préconisés.  

Il y a eu 7 analyses pour les forages agricoles en septembre 2012. Chaque agriculteur a été 
contacté en expliquant la démarche et ainsi obtenir leur accord. Une date a été fixée en 
septembre en fonction des pompages d’eau des forages. Les pompes étant encore dans les 
forages, les prélèvements étaient plus facilement réalisables. En 2013 une autre campagne 
d'analyses aura lieu afin d'observer l'évolution des teneurs en nitrates et autres paramètres. 

 

Fin 2012, l’hydrogéologue est intervenu une nouvelle fois afin d’interpréter les résultats des 
différentes analyses pour Caix et pour Lihons. 
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CommunicationCommunicationCommunicationCommunication    

Durant l'année 2012, le SIEP fut sollicité à plusieurs reprises afin de diffuser l'information 
concernant la réalisation de l'ORQUE sur le territoire de Caix : 

� Colloque, concertation avec les acteurs du territoire à Calais le 9 octobre 2012, 
� Réunion colloque sur l’agriculture biologique le 6 décembre 2012, 
� Intervention avec la faculté d’Amiens : visite du site et des locaux le 12 octobre 2012 

et participation à la réunion publique le 7 novembre 2012, 
� Réunion de présentation de l’ORQUE de Caix aux animateurs des autres ORQUE en 

Artois Picardie le 11 décembre 2012, 
� Assemblée Générale cantonale agricole de Rosières le 13 décembre 2012 

Un grand événement de communication en 2012 a été la mise en ligne du site internet du 
SIEP: www.siepwww.siepwww.siepwww.siep----dudududu----santerre.frsanterre.frsanterre.frsanterre.fr. Toutes les informations et les événements du SIEP y sont indiqués 
régulièrement. 

Dorénavant, le SIEP peut diffuser les informations plus rapidement et le plus largement 
possible. Les membres du comité syndical et du bureau du SIEP ont un accès sécurisé avec la 
possibilité de télécharger les documents et comptes rendus des réunions de bureaux ou de 
comités. De plus, un onglet est entièrement consacré à la qualité de l’eau avec l’avancée de 
l’étude ORQUE et les documents et cartes téléchargeables sous format PDF. Un onglet travaux 
permet également de tenir informé de l'avancée des travaux. Toutes les informations pour 
l'abonné sont renseignées. Un encart AGENDA permet de diffuser les réunions du SIEP ainsi 
que les événements liés à l’ORQUE. 

Comme chaque année, l’animatrice est intervenue à l’école primaire de Caix, lors d’une 
intervention scolaire le 27 juin 2012 avec la réalisation d’une affiche de sensibilisation par les 
enfants. Le SIEP a dupliqué cette affiche afin d'obtenir 5 panneaux à afficher sur les sites, 
notamment de pompages et certains réservoirs. 
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Les ouvrages de stockage et de traitement
Des 4 stations de pompage partent 5 réseaux de canalisations de refoulement de diamètre de 
300 mm dirigés vers 11 réservoirs de tête, d'une capacité de 600 m

Les réservoirs de tête définissent des unités de
l’entretien de ces ouvrages sont réalisés en régie par le personnel du SIEP du Santerre.

Les ouvrages de stockageLes ouvrages de stockageLes ouvrages de stockageLes ouvrages de stockage    

Réservoirs de CAIX (3 x 600 mRéservoirs de CAIX (3 x 600 mRéservoirs de CAIX (3 x 600 mRéservoirs de CAIX (3 x 600 m3333

Réservoirs de GUILLAUCOURTRéservoirs de GUILLAUCOURTRéservoirs de GUILLAUCOURTRéservoirs de GUILLAUCOURT        

    

    

    

Réservoirs de Guillaucourt 

Réservoirs de Caix

 

Les ouvrages de stockage et de traitement
Des 4 stations de pompage partent 5 réseaux de canalisations de refoulement de diamètre de 
300 mm dirigés vers 11 réservoirs de tête, d'une capacité de 600 m3 chacun.

Les réservoirs de tête définissent des unités de distribution ou « branche
l’entretien de ces ouvrages sont réalisés en régie par le personnel du SIEP du Santerre.

3333).).).).    

        (3 x 600 m(3 x 600 m(3 x 600 m(3 x 600 m3333).).).).    

                        

Localisation des réservoirs à la sortie de 
Caix direction Rosières

Réservoirs de Caix 

Localisation des réservoirs à la sortie de 
Guillaucourt direction Bayonvillers.
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Les ouvrages de stockage et de traitement 
Des 4 stations de pompage partent 5 réseaux de canalisations de refoulement de diamètre de 

chacun. 

branche ». La gestion et 
l’entretien de ces ouvrages sont réalisés en régie par le personnel du SIEP du Santerre. 

    

Localisation des réservoirs à la sortie de 
Caix direction Rosières 

Localisation des réservoirs à la sortie de 
Guillaucourt direction Bayonvillers. 
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Réservoirs de LE QUESNEL (2 x 600 mRéservoirs de LE QUESNEL (2 x 600 mRéservoirs de LE QUESNEL (2 x 600 mRéservoirs de LE QUESNEL (2 x 600 m3333).).).).    

 

   

Réservoirs de LICOURT (3 x 600 mRéservoirs de LICOURT (3 x 600 mRéservoirs de LICOURT (3 x 600 mRéservoirs de LICOURT (3 x 600 m3333).).).).    

 

  

Réservoirs de Le Quesnel Localisation des réservoirs à la sortie de Le 

Quesnel direction Amiens face à la D934. 

Localisation des réservoirs à la 
sortie de Licourt direction Misery 

Réservoirs de Licourt 
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Autres réservoirsAutres réservoirsAutres réservoirsAutres réservoirs    ::::    

Il y a 13 autres13 autres13 autres13 autres    réservoirs d’eau potableréservoirs d’eau potableréservoirs d’eau potableréservoirs d’eau potable, gérés et entretenus en affermage par la Nantaise , gérés et entretenus en affermage par la Nantaise , gérés et entretenus en affermage par la Nantaise , gérés et entretenus en affermage par la Nantaise 
des Eaux. des Eaux. des Eaux. des Eaux. Ils sont situés dans les communes de : 

Le HamelLe HamelLe HamelLe Hamel    

    

1 réservoir de 100 m3 semi enterré 

Méricourt sur SommeMéricourt sur SommeMéricourt sur SommeMéricourt sur Somme    

    

1 réservoir de 100 m3, semi enterré 

Moreuil :Moreuil :Moreuil :Moreuil :    

    

1 réservoir de 500 m3 semi enterré 

1 réservoir de 200 m3, semi enterré 

1 réservoir de 1 800 m3 sur tour 

Morisel :Morisel :Morisel :Morisel :    

    

1 réservoir de 100 m3 sur tour 
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Villers BretonneuxVillers BretonneuxVillers BretonneuxVillers Bretonneux    

    

1 réservoir de 1 000 m3 sur tour 

LihonsLihonsLihonsLihons    ::::    

    

1 réservoir 150 m3 sur tour 

ChaulnesChaulnesChaulnesChaulnes    

    

 
 
1 réservoir 300 m3 sur tour 
 

1 réservoir de 500 m3 semi enterré 

ChuignesChuignesChuignesChuignes    

    

1 réservoir semi-enterré de 100 m3  

Dompierre BecquincourtDompierre BecquincourtDompierre BecquincourtDompierre Becquincourt    

    

1 réservoir 300 m3 sur tour  
(non utilisé actuellement) 

Béthencourt sur SommeBéthencourt sur SommeBéthencourt sur SommeBéthencourt sur Somme    

    

1 réservoir semi enterré 200 m3 

 (non utilisé actuellement) 
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Les Les Les Les SuSuSuSurrrrpresseurspresseurspresseurspresseurs    

Le Quesnel (Petit Hangest)Le Quesnel (Petit Hangest)Le Quesnel (Petit Hangest)Le Quesnel (Petit Hangest)    

Il maintient une distribution surpressée sur le réseau vers Le Quesnel, Hangest en Santerre et 
Moreuil  

Il permet le remplissage des réservoirs de Moreuil. 

Une réhabilitation complète a été réalisée en 2011 notamment dans le cadre de 
l’interconnexion avec le SIAEP de Pierrepont sur Avre. 

GuillaucourtGuillaucourtGuillaucourtGuillaucourt    

Il maintient une distribution surpressée sur la branche Guillaucourt – Marcelcave. 

Il alimente la branche de Villers Bretonneux jusqu’au réservoir d’eau potable dont il assure le 
remplissage permanent. 

Il a fait l’objet d’une réhabilitation complète en 2006 – 2007 

Il est équipé de 2 pompes de 140 m3/h, avec variateur de vitesse électronique.  

LihonsLihonsLihonsLihons    

Il est constitué de deux électropompes d’un débit moyen de 25 m3/h équipées d’un variateur 
électronique. 

ChaulnesChaulnesChaulnesChaulnes    

Il dessert les communes de Chaulnes, Omiécourt, Puzeaux, vient en appoint sur la commune 
de Pertain et assure le remplissage du réservoir de Lihons. 

Le surpresseur est équipé de 4 groupes électropompes à axe horizontal d’un débit moyen de 
20 m3/h 

L’armoire électrique a été entièrement remise à neuf en 2011. 

Le remplissage du réservoir sur tour se fait à partir du réservoir semi enterré à l’aide de 2 
groupes électropompes à axe horizontal. 
Installations de Traitement de l'eau Installations de Traitement de l'eau Installations de Traitement de l'eau Installations de Traitement de l'eau     

Avant refoulement l'eau est préalablement traitée par une stérilisation au chlore gazeux dans 
les conditions conformes aux préconisations de l’ARS. 

TélésurveillanceTélésurveillanceTélésurveillanceTélésurveillance    

Le système de télésurveillance permet à distance : 
�  la surveillance des niveaux des réservoirs et des niveaux de nappe 
� la surveillance des stations de pompages : Pression, Débit, Alimentation 

électrique, etc. 
� les transmissions des défauts et alarmes aux personnes d’astreinte (fontainiers 

du Syndicat et Fermier). 
Le système fonctionne à partir de liaisons radio et lignes téléphonique. Cette télégestion est 
centralisée dans les bureaux de Rosières. 
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EEEEcrancrancrancran    de télégestionde télégestionde télégestionde télégestion    

 

Compteurs de sectorisation Compteurs de sectorisation Compteurs de sectorisation Compteurs de sectorisation     

Des compteurs ont été installés et équipés de postes locaux permettant l’envoi quotidien des 
relevés. Ces données sont centralisées sur un logiciel spécifique et l’analyse des résultats 
permet de déterminer la localisation précise des fuites sur le réseau. 

La pose de compteurs supplémentaires continue sur les entrées et sorties de réservoirs de 
production ainsi que sur certains secteurs où les données sont encore insuffisantes pour 
localiser précisément et rapidement les fuites dès leur apparition. 
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Les réseaux 
Les réseaux de distribution du SIEP du Santerre sont référencés par rapport aux réservoirs de 
tête ou station de pompage qui les alimentent sauf pour la branches de Rethonvillers (car le 
forage de Rethonvillers a été fermé).  

Synoptique du réseauSynoptique du réseauSynoptique du réseauSynoptique du réseau    
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Unités de distributionUnités de distributionUnités de distributionUnités de distribution    

 

Caractéristiques du réseau et performances :Caractéristiques du réseau et performances :Caractéristiques du réseau et performances :Caractéristiques du réseau et performances :    

CaractéristiquesCaractéristiquesCaractéristiquesCaractéristiques        

Le réseau représente environ 656565659999,,,,4444    kmkmkmkm de canalisations de 40 à 300 mm de diamètre 

Récapitulatif du linéaire du réseau par natureRécapitulatif du linéaire du réseau par natureRécapitulatif du linéaire du réseau par natureRécapitulatif du linéaire du réseau par nature    ::::    

Nature Linéaire en km 
Fonte Ductile 243,9 
Fonte Grise 350,1 
Fonte 27 
PVC 18,1 
PEHD 13,7 
PE 3 
Inconnu 2,2 
Centriflex 1,2 
Acier 0,1 
Plomb 0,1 

TOTALTOTALTOTALTOTAL    659659659659,,,,4444    
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Caractéristiques des réseaux par branche Caractéristiques des réseaux par branche Caractéristiques des réseaux par branche Caractéristiques des réseaux par branche     

Branche de CaixBranche de CaixBranche de CaixBranche de Caix    

 
Branche de GuillaucourtBranche de GuillaucourtBranche de GuillaucourtBranche de Guillaucourt    

 
Branche de Le QuesnelBranche de Le QuesnelBranche de Le QuesnelBranche de Le Quesnel    

 
Branche de LicourtBranche de LicourtBranche de LicourtBranche de Licourt    

 
Branche de NesleBranche de NesleBranche de NesleBranche de Nesle    
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Branche de RethonvillersBranche de RethonvillersBranche de RethonvillersBranche de Rethonvillers    

 

Récapitulatif général Récapitulatif général Récapitulatif général Récapitulatif général     

 

Les compteurs de distribution 

Afin de déterminer et facturer les volumes distribués aux abonnés, des compteurs sont 
installés. 

En 2012, il y a 19191919    185 compteurs185 compteurs185 compteurs185 compteurs sur le territoire du SIEP du Santerre. 1 382 d’entre eux ont 
été renouvelés. 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux  

Cet indice permet d'évaluer le niveau de connaissance du réseau d'eau potable et du suivi de 
son évolution.  

La note 20 est atteinte en ayant un plan couvrant au moins 95% du réseau mis à jour au moins une fois par an. 
Si ces 20 premiers points sont obtenus, d'autres points sont attribués en fonction des informations reportées sur 
les plans ou des procédures de suivi mises en place. La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100, avec le 
barème suivant :  
0 : pas de plan du réseau ou plans couvrant moins de 95 % du linéaire estimé  
10 : existence d’un plan du réseau couvrant au moins 95 % du linéaire estimé du réseau de desserte 
+ 10 : mise à jour du plan au moins annuelle  



RAPQS 2012 – SIEP du Santerre Page 50 

Les 20 points ci-dessus doivent être obtenus avant que le service puisse bénéficier des points supplémentaires 
suivants :  
+ 10 : informations structurelles complètes sur chaque tronçon (diamètre, matériau)  
+ 10 : connaissance pour chaque tronçon de l’âge des canalisations  
+ 10 : localisation et description des ouvrages annexes (vannes, ventouses, compteurs...) et des servitudes 
+ 10 : localisation des branchements sur la base du plan cadastral  
+ 10 : localisation et identification des interventions (réparations, purges, travaux de renouvellement)  
+ 10 : existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des branchements 
+ 10 : existence d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations (programme détaillé et estimatif sur 3 
ans)  
+ 10 : mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations  

Taux moyen de renouvellement dTaux moyen de renouvellement dTaux moyen de renouvellement dTaux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potablees réseaux d’eau potablees réseaux d’eau potablees réseaux d’eau potable        

C’est le rapport entre le linéaire renouvelé annuellement (moyenne sur les 5 dernières années) 
et le linéaire total au 31 / 12 / 2012. 

AnnéesAnnéesAnnéesAnnées    Linéaire neuf et renouvelé en mètresLinéaire neuf et renouvelé en mètresLinéaire neuf et renouvelé en mètresLinéaire neuf et renouvelé en mètres    
2012 7 766 
2011 6 284 
2010 5 467 
2009 5 020 
2008 5 553 

MoyenneMoyenneMoyenneMoyenne    6 0186 0186 0186 018    
INDICE =INDICE =INDICE =INDICE =    0,910,910,910,91    
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Interconnexions des réseaux 

Interconnexions Interconnexions Interconnexions Interconnexions     

Entre les anciens syndicats de Caix et de BéthencourtEntre les anciens syndicats de Caix et de BéthencourtEntre les anciens syndicats de Caix et de BéthencourtEntre les anciens syndicats de Caix et de Béthencourt    

Les secteurs est et ouest sont interconnectés sur 2 sites : 
� une canalisation de 250 mm de diamètre entre les réservoirs de Chaulnes et le 

réseau existant à la sortie de Chilly vers Hallu. Cette liaison peut fonctionner 
dans les deux sens avec une possibilité de transit de l’ordre de 100 m3/h. 

� une canalisation de 200 mm de diamètre entre Foucaucourt et Framerville 
Rainecourt via Herleville. Cette liaison peut fonctionner dans les deux sens avec 
une possibilité de transit (estimée) de l’ordre de 50 m3/h.  

Avec le SIAEP de GuerbignyAvec le SIAEP de GuerbignyAvec le SIAEP de GuerbignyAvec le SIAEP de Guerbigny    

Liaison entre les réservoirs du Quesnel et le réservoir de Le Quesnoy. 

Conduite de 250 mm de 
diamètre  Guerbigny vers Santerre  Santerre vers Guerbigny  

Débits moyens  35 m3/h 100 m3/h 

Débits max 120 m3/h 120 m3/h 

Liaison Rethonvillers Liaison Rethonvillers Liaison Rethonvillers Liaison Rethonvillers ––––    BillancourtBillancourtBillancourtBillancourt    

Les travaux d’interconnexion entre Rethonvillers et Billancourt ont été réalisés en 2009 afin de 
fermer le captage de Rethonvillers qui contenait de l’oxadixyl (produit phytosanitaire utilisé pour 
lutter contre le mildiou). 

Connexions à «Connexions à «Connexions à «Connexions à «    sens uniquesens uniquesens uniquesens unique    »»»»    

Commune de DémuinCommune de DémuinCommune de DémuinCommune de Démuin    

Le syndicat alimente la commune de Démuin avec un minimum de 6 000 m3 par an. La 
commune est alimentée par les réservoirs de Le Quesnel.  

Le volume consommLe volume consommLe volume consommLe volume consommé par Démuin pour l’année 201é par Démuin pour l’année 201é par Démuin pour l’année 201é par Démuin pour l’année 2012222    est de est de est de est de 6 9476 9476 9476 947    mmmm3333. . . .     

La connexion se fait par entre la commune de Moreuil (carrefour des DR23/RD28)  et le 
réservoir de Démuin (le long de la RD 23) avec une canalisation d’un diamètre de 150 mm. 

Il n’y a pas de possibilité de se faire alimenter par Démuin. 

Amiens MétropoleAmiens MétropoleAmiens MétropoleAmiens Métropole    

Le Syndicat alimente la commune de Boves (canalisation de diamètre 150mm) et pour partie 
la ZAC de la Croix de fer (canalisation de 300mm). La connexion se fait au niveau du 
réservoir situé sur la commune de Gentelles avec un débit max de 45 m3/h. 

Le volume consommé par Amiens Le volume consommé par Amiens Le volume consommé par Amiens Le volume consommé par Amiens MÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLEMÉTROPOLE    pour l’année 201pour l’année 201pour l’année 201pour l’année 2012222    est de est de est de est de 3 4173 4173 4173 417    mmmm3333....    
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Il n’existe pas de possibilité de se faire alimenter par Amiens Métropole dans la configuration 
actuelle. 

SIAEP de SIAEP de SIAEP de SIAEP de Pierrepont Sur AvrePierrepont Sur AvrePierrepont Sur AvrePierrepont Sur Avre    

Afin de permettre aux communes adhérentes aux SIAEP de Pierrepont sur Avre de 
poursuivre leur développement, le SIEP du Santerre fournit au SIAEP de Pierrepont 100 
m3/jour grâce à une interconnexion réalisée à cet effet. 

Le SIEP du Santerre peut, en cas de crise, fournir la totalité des besoins en eau du 
SIAEP ce qui correspond à environ 600 m3/j. 

Le volume consommé par le SIAEP de Pierrepont sur Avre pour l’année 201Le volume consommé par le SIAEP de Pierrepont sur Avre pour l’année 201Le volume consommé par le SIAEP de Pierrepont sur Avre pour l’année 201Le volume consommé par le SIAEP de Pierrepont sur Avre pour l’année 2012222    est deest deest deest de    
19 29419 29419 29419 294    mmmm3333....    
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La Distribution 
Le SIEP du Santerre regroupe 83 communes (liste des communes jointe en annexe). 

Abonnés du SIEP du SanterreAbonnés du SIEP du SanterreAbonnés du SIEP du SanterreAbonnés du SIEP du Santerre    

La population municipale recensée au 1er janvier 2013 est de 40 40 40 40 274274274274    habitantshabitantshabitantshabitants (Données 
INSEE). 

Abonnés domestiquesAbonnés domestiquesAbonnés domestiquesAbonnés domestiques    

Le nombre d’abonnés au 31 décembre 2012 s’élève à 18 18 18 18 456 abonnés456 abonnés456 abonnés456 abonnés soit une augmentation 
de 1,32 % par rapport à 2011. 

 2009 2010 2011 2012 

Nombre de branchements actifs eau potable 17 943 18 036 18 213 18 456 

IndustrielsIndustrielsIndustrielsIndustriels        

S.I.T.P.A à RosièresS.I.T.P.A à RosièresS.I.T.P.A à RosièresS.I.T.P.A à Rosières----enenenen----SanterreSanterreSanterreSanterre    ::::    la S.I.T.P.A (Société Industrielle de Transformation de Produits 
Alimentaires) a une convention de vente d’eau avec le SIEP. 

La consommation de la S.I.T.P.A pour l’année 2012 est de 677 0677 0677 0677 099990000    mmmm3333.... 

Bornes MONECABornes MONECABornes MONECABornes MONECA    

 
CollectivitésCollectivitésCollectivitésCollectivités    

Par le biais des interconnexions, le SIEP du Santerre alimente 4 collectivités : 

� Amiens Métropole 
� SIAEP du Guerbigny (échange d’eau) 
� Démuin 
� SIAEP de Pierrepont sur Avre 
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    FacturationFacturationFacturationFacturation    

Volumes d’eau facturés par catégorie d’utilisateursVolumes d’eau facturés par catégorie d’utilisateursVolumes d’eau facturés par catégorie d’utilisateursVolumes d’eau facturés par catégorie d’utilisateurs    

ANNEES Abonnés 
Domestiques SITPA Amiens 

Métropole Démuin 
SIAEP de 
Pierrepont 
sur Avre 

Bornes 
MONECA 

Volume de 
service 

TOTAL 
Consommations 

(m3) 

2012 2 388 366 677 090 3 417 6 947 19 294 4 607 70 686 3 160 407 

2011 2 349 436 717 960 42 720 5 025 4 091 5 576 69 786 3 194 594 

2010 2 165 582 683 370 141 404 36 461   57 700 3 084 517 

2009 2 159 314 796 989 191 381 8 662   44 000 3 156 346 

2008 2 182 863 901 470 273 593 13 147    3 371 073 

 

dont Tarif fuitedont Tarif fuitedont Tarif fuitedont Tarif fuite    : : : :     

 

Pour mémoire :  
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Gros consommateurs Gros consommateurs Gros consommateurs Gros consommateurs     (> 10(> 10(> 10(> 10    000 m000 m000 m000 m3333))))    : : : :     
Consommations incluses dans les consommations domestiquesConsommations incluses dans les consommations domestiquesConsommations incluses dans les consommations domestiquesConsommations incluses dans les consommations domestiques    

NOM COMMUNE CONSO 
2010 

CONSO 
2011 

CONSO 
2012 

 CHAULNES 98462 97994 97986 

 
HARBONNIERES 56761 50056 93076 

 
ESTREES 
DENIECOURT 34182 41919 46974 

 
MESNIL SAINT 
NICAISE 21519 29487 26653 

 
ASSEVILLERS 

 
0 21645 

 
MOREUIL 20892 20997 20157 

 
BELLOY EN 
SANTERRE  

0 19710 

 
ABLAINCOURT-
PRESSOIR 511 1088 18930 

 
NESLE 

 
0 15596 

 
MOREUIL 21478 20039 14819 

 
MOREUIL 12785 15007 13778 

 
MESNIL SAINT 
NICAISE 8696 3953 13418 

 
MOREUIL 7248 3519 10391 

Gros consommateurs Gros consommateurs Gros consommateurs Gros consommateurs     (Entre 2 500 m(Entre 2 500 m(Entre 2 500 m(Entre 2 500 m3333    et 10et 10et 10et 10    000 000 000 000 mmmm3333))))    : : : :     
Consommations incluses dans les consommations domestiques Consommations incluses dans les consommations domestiques Consommations incluses dans les consommations domestiques Consommations incluses dans les consommations domestiques     

NOM COMMUNE CONSO 
2010 

CONSO 
2011 

CONSO 
2012 

 MOREUIL 6587 6339 8742 

 HARBONNIERES 4804 7424 8708 

 GENTELLES 901 901 7644 

 HARBONNIERES 7823 7742 6519 

 CHAULNES 3977 13080 6324 

 
ROSIERES EN 
SANTERRE 6490 6447 6103 

 RETHONVILLERS 4753 6598 6094 

 NESLE 7347 10343 5611 

 NESLE 10 26 5158 

 MOREUIL 5487 4477 4812 

 PERTAIN 5085 4442 4662 
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NOM COMMUNE CONSO 
2010 

CONSO 
2011 

CONSO 
2012 

 ROUY LE PETIT 7258 7244 4567 

 CHAULNES 2041 7750 4456 

 
VILLERS-
BRETONNEUX 

3757 2624 4418 

 MOREUIL 0 2200 4259 

 
DOMPIERRE 
BECQUINCOURT 74 79 4039 

 FAY 872 1172 4029 

 NESLE 4591 4061 3839 

 
VILLERS-
BRETONNEUX 

0 2289 3788 

 CHAULNES 1501 1129 3606 

 LE HAMEL 4797 4311 3526 

 PROYART 3346 3418 3342 

 NESLE 993 1795 3257 

 HARBONNIERES 3775 3317 3150 

 
VILLERS-
BRETONNEUX 

3366 2998 3000 

 
VILLERS AUX 
ERABLES 

26 38 2959 

 CACHY 239 191 2944 

 BILLANCOURT 2388 2740 2933 

 BAYONVILLERS 3490 3284 2917 

 HARBONNIERES 1151 1040 2908 

 
FOUCAUCOURT 
EN SANTERRE 

2392 2494 2832 

 MOREUIL 179 1316 2763 

 HARBONNIERES 2406 2437 2679 

 CHAULNES 362 834 2585 
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Volumes et ratiosVolumes et ratiosVolumes et ratiosVolumes et ratios    

RendementRendementRendementRendement    

Définition du rendement selon l’ ONEMA (office nationale de l’eau et des milieux 
aquatiques) : 
                                                                Volume consommé autorisé + Volume exporté (ou vendu en gros) Volume consommé autorisé + Volume exporté (ou vendu en gros) Volume consommé autorisé + Volume exporté (ou vendu en gros) Volume consommé autorisé + Volume exporté (ou vendu en gros)     
Rendement = Rendement = Rendement = Rendement = ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------                    x 100 x 100 x 100 x 100     
                                                                Volume produit + volume importé (ou acheté en gros) Volume produit + volume importé (ou acheté en gros) Volume produit + volume importé (ou acheté en gros) Volume produit + volume importé (ou acheté en gros)     
 
Volume consommé autoriséVolume consommé autoriséVolume consommé autoriséVolume consommé autorisé = volume comptabilisé + Volume de service + volume 
consommateurs sans comptage. 

Volume produitVolume produitVolume produitVolume produit : Le volume d’eau produit sur les installations de production correspond au 
volume d’eau traitée.  

Volume importé (ou acheté en gros)Volume importé (ou acheté en gros)Volume importé (ou acheté en gros)Volume importé (ou acheté en gros): Volume d’eau (généralement potable) acheté à un client 
extérieur au périmètre du contrat (autre collectivité, syndicat ou commune).  

Volume exporté (ou vendu en gros)Volume exporté (ou vendu en gros)Volume exporté (ou vendu en gros)Volume exporté (ou vendu en gros) : Volume d’eau produit (généralement potable) délivré à un 
client extérieur au périmètre du contrat (autre collectivité, syndicat ou commune).  

Volume comptabiliséVolume comptabiliséVolume comptabiliséVolume comptabilisé : Volume d’eau potable consommé par des clients du périmètre du 
contrat et résultant des relevés des appareils de comptage . Ce volume n’inclut pas le Volume 
exporté ou vendu en gros.  

Volume de service du réseauVolume de service du réseauVolume de service du réseauVolume de service du réseau : Il correspond au volume utilisé pour l’exploitation du réseau de 
distribution ; ce volume estimé inclut notamment : l’eau utilisée pour le nettoyage des 
réservoirs, l’eau utilisée lors d’opérations de purge ou de nettoyage des conduites, l’eau 
utilisée pour la désinfection et le rinçage des conduites après travaux  

Volume consommateurs sans comptageVolume consommateurs sans comptageVolume consommateurs sans comptageVolume consommateurs sans comptage : Il correspond au volume utilisé sans comptage par 
des usagers connus, avec autorisation ; ce volume estimé inclut notamment : l’eau nécessaire 
à la défense incendie (Essais des PI/BI et manœuvres incendie), l’eau utilisée pour les espaces 
verts et le lavage de la voirie, l’eau utilisée par les fontaines (non équipées de compteurs)  

ANNÉES 
Pompage 

(m3) 

Total 
Consommations 

(m3) 
RendementRendementRendementRendement    

2012201220122012    3333    909090902222    030030030030        3333    171717170000    444400007777    81,81,81,81,25252525    %%%%    

2011 3 921 296 3 194 594 81,37 % 

2010 4 152 369 3 084 517 74,3 % 

2009 4 271 290 3 156 346 74 % 

2008 4 220 260 3 371 073 80 % 

2007 4 290 558 3 397 212 79 % 
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Indice de Perte Linéaire (IPL)Indice de Perte Linéaire (IPL)Indice de Perte Linéaire (IPL)Indice de Perte Linéaire (IPL)    

L’Indice de Perte Linéaire est exprimé en m3/km/j et calculé de la façon suivante : 

IPLIPLIPLIPL    = 
volume mis en distribution – volume consommé autorisé 

longueur du réseau de desserte x nombre de jours 

Volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + volume de service du réseau 

Branche  Caix  Guillaucourt  Quesnel  Licourt  Nesle  Rethonvillers  GLOBAL  

Volume  
perdu  (en 

m3) 

54 
186 318 491 203 036 95 024 61 430 1 070 733 237 

Linéaire de 
réseau  (en 

Km) 
110 124 137 229 52 7 659 

IPL 
(m3 / Km / 

jour) 
1,3 7 4,1 1,1 3,2 0,4 3,05 

La Nantaise des Eaux Services, en concertation avec le Syndicat, a défini les unités de 
distribution ou « branches », qui correspondent à une même origine de l’eau 
(réservoirs de tête ou station). 

Rappel des valeurs admises : 
Entre 1 et 3 m3/km/jour en réseau rural 

Entre 3 et 7 m3/km/jour en réseau intermédiaire 
Entre 7 et 12 m3/km/jour en réseau urbain 

 

Ratios concernant les abonnés Ratios concernant les abonnés Ratios concernant les abonnés Ratios concernant les abonnés     

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) 
est de 28 abonnés/km au 31/12/2012. 

Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre 
d'abonnés) est de 2,18 habitants/abonné au 31/12/2012.  

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique 
+ non domestique rapportée au nombre d'abonnés) est de 129 m3 /abonné au 
31/12/2012. 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES INDICATEURS 
 

Indicateurs descriptifs des services  

    Exercice 
2011 

Exercice 
2012 

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 39 933 40 274 
D102.0  Prix TTC du service au m3 pour 120 m3  1,77 1,82 

D151.0 Délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés défini par le service 24 h 24 h 

Indicateurs de performance  

    Exercice 
2011 

Exercice 
2012 

P101.1  Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle rapport aux 
limites de qualité pour ce qui concerne la microbiologie  

100 % 100 % 

P102.1  Taux de conformité des prélèvements sur les eaux 
distribuées réalisés au titre du contrôle sanitaire par 
rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 
paramètres physico-chimiques  

100 % 100 % 

P103.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux d'eau potable 

80 80 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 81,37 % 81,25 % 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 

3,3 m3/km/j 3,3 m3/km/j 

P106.3  
Indice linéaire de pertes en réseau 

2,66 m3/km/j 3 m3/km/j 

P107.2  Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau 
potable 

0,86 0,91 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la ressource en 
eau 

100 % 100 % 

P109.0 Montant des abandons de créances ou des versements 
à un fond de solidarité 

FSL : 3694 € 0,00005 €/m3 
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Travaux réalisés par le SIEP du Santerre 

Travaux sur les ouvragesTravaux sur les ouvragesTravaux sur les ouvragesTravaux sur les ouvrages    

Remplacement Remplacement Remplacement Remplacement du transformateur électrique de la station de pompage de Caix 1du transformateur électrique de la station de pompage de Caix 1du transformateur électrique de la station de pompage de Caix 1du transformateur électrique de la station de pompage de Caix 1    

La station de pompage de Caix 1 est alimentée en électricité par le réseau de distribution 
20.000 V exploité par la SICAE de la Somme et du Cambraisis. 

Le SIEP du Santerre a fait procéder au renouvellement du tableau HTA qui n'était plus aux 
normes, l’entretien et le renouvellement du poste de transformation électrique étant à sa 
charge.  

Déroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travaux    

Marché en Procédure Adaptée attribué à la société MORET implantée à Chaulnes  

Montant HT du marché :    67 52567 52567 52567 525    € HT€ HT€ HT€ HT soit     80808080    759,90759,90759,90759,90    € TTC€ TTC€ TTC€ TTC    

AvantAvantAvantAvant    travauxtravauxtravauxtravaux     
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PendantPendantPendantPendant    lesleslesles    travauxtravauxtravauxtravaux     

    

Le groupe électrogène 

AprèsAprèsAprèsAprès    travauxtravauxtravauxtravaux     
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Réhabilitation de la station de pompage de PotteRéhabilitation de la station de pompage de PotteRéhabilitation de la station de pompage de PotteRéhabilitation de la station de pompage de Potte    

Sur ce site, il existe 2 forages réalisés en 1988 et mis en service en février 1989.  
Ces forages sont déclarés d’utilité publique par un arrêté préfectoral du 21 juin 1995. 
Afin de créer un accès sécurisé aux têtes de puits et de garantir la préservation de la qualité 
de l’eau d’éventuelles infiltrations ou inondations, il a été décidé de procéder à une 
réhabilitation des ouvrages et du système de chloration. 

Déroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travaux    

Marché en Procédure Adaptée : 
MontantMontantMontantMontant    totaltotaltotaltotal    HT du marchéHT du marchéHT du marchéHT du marché    : : : : 71 24071 24071 24071 240    HTHTHTHT    soit soit soit soit 85858585    203,04203,04203,04203,04    € TTC€ TTC€ TTC€ TTC    
Montant de la subvention de l’Agence de l’EauMontant de la subvention de l’Agence de l’EauMontant de la subvention de l’Agence de l’EauMontant de la subvention de l’Agence de l’Eau    ::::33 933 933 933 985858585    € HT€ HT€ HT€ HT    
Coût de revient des travaux (€ HT)Coût de revient des travaux (€ HT)Coût de revient des travaux (€ HT)Coût de revient des travaux (€ HT)    : : : : 37373737    255 € HT255 € HT255 € HT255 € HT    

Réalisation des travauxRéalisation des travauxRéalisation des travauxRéalisation des travaux    

AvantAvantAvantAvant    travauxtravauxtravauxtravaux     
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AprèsAprèsAprèsAprès    lesleslesles    travauxtravauxtravauxtravaux     
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Remplacement de la pompe immergée du forage F3Remplacement de la pompe immergée du forage F3Remplacement de la pompe immergée du forage F3Remplacement de la pompe immergée du forage F3----2222    à Caix 3 par une pompe verticale à à Caix 3 par une pompe verticale à à Caix 3 par une pompe verticale à à Caix 3 par une pompe verticale à 
ligne d’arbreligne d’arbreligne d’arbreligne d’arbre    

Déroulement de la Procédure et coût des Déroulement de la Procédure et coût des Déroulement de la Procédure et coût des Déroulement de la Procédure et coût des travauxtravauxtravauxtravaux    

Marché en Procédure Adaptée attribué à la société : PEME 
Montant HT du marchéMontant HT du marchéMontant HT du marchéMontant HT du marché    : : : : 69 950 69 950 69 950 69 950 € HT soit € HT soit € HT soit € HT soit 83838383    660,20660,20660,20660,20    € TTC€ TTC€ TTC€ TTC    

ContexteContexteContexteContexte    

Depuis quelques années, les pannes se sont succédées sur les groupes électropompe installés 
sur les forages  F 3-1 et F.3-2. Il a donc été décidé de changer de type de pompe afin de 
fiabiliser la production d’eau sur ces forages.  Après la pose de la pompe sur le forage F 3-1, 
une pompe verticale à ligne d’arbre à débit variable a été posée au F 3-2 

Il a fallu procéder à des modifications : 
• du génie civil pour que la dalle béton puisse supporter le poids et les vibrations 

de la nouvelle pompe, pour créer une porte d’accès au local technique et 
agrandir la trappe d’accès à la pompe par le dessus en cas de nécessité, 

• de l’installation électrique, 
• de l’hydraulique pour raccorder la nouvelle pompe aux canalisations existantes 

Le système de chloration a été changé afin d’injecter le chlore dans la canalisation de 
refoulement au lieu d’une injection à la crépine de la pompe. 

AvantAvantAvantAvant    lesleslesles    travauxtravauxtravauxtravaux    ::::     
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DémontageDémontageDémontageDémontage    dededede    lalalala    pompepompepompepompe    ::::     
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AAAAprèsprèsprèsprès    travauxtravauxtravauxtravaux     
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Travaux sur les réseauxTravaux sur les réseauxTravaux sur les réseauxTravaux sur les réseaux    

Réhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de MoreuilRéhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de MoreuilRéhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de MoreuilRéhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de Moreuil    : rue Veuve : rue Veuve : rue Veuve : rue Veuve 
Thibeauville et rue Thibeauville et rue Thibeauville et rue Thibeauville et rue de de de de CréquyCréquyCréquyCréquy    

ContexteContexteContexteContexte    

Il s’agit de  travaux de renforcement de réseau d’eau potable et de réfection des 
branchements dans la commune de MOREUIL. 

Déroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travaux    

Marché en Procédure Adaptée attribué à la société : SADE 
Montant total HT du marchéMontant total HT du marchéMontant total HT du marchéMontant total HT du marché    : : : : 405405405405    417,50417,50417,50417,50        € HT soit € HT soit € HT soit € HT soit 484484484484    879,32879,32879,32879,32    € TT€ TT€ TT€ TTCCCC    
Des participations financières ont été apportées : 

- 16 740 € HT au titre de la DGE 2010 
- 23 877 € HT au titre de la DETR 2011. 

Coût de revient estimé pour le SIEP du SanterreCoût de revient estimé pour le SIEP du SanterreCoût de revient estimé pour le SIEP du SanterreCoût de revient estimé pour le SIEP du Santerre    ::::    364 800364 800364 800364 800        € HT€ HT€ HT€ HT    

Travaux Travaux Travaux Travaux     

Les travaux ont consistés en la pose de canalisations en fonte ductile et la réhabilitation des 
branchements existants. 
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Réhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de PERTAINRéhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de PERTAINRéhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de PERTAINRéhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de PERTAIN    

ContexteContexteContexteContexte    

Réhabilitation de réseaux et branchements sur la commune de PERTAIN réalisés en 
coordination avec les travaux d’assainissement afin de limiter les nuisances pour les riverains. 

Déroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travauxDéroulement de la Procédure et coût des travaux    

Marché en Procédure Adaptée attribué à la société : NES RESEAUX 
Montant total HT du marchéMontant total HT du marchéMontant total HT du marchéMontant total HT du marché    : : : : 231231231231    982,75982,75982,75982,75        € HT soit  € HT soit  € HT soit  € HT soit  277277277277    451,37451,37451,37451,37        € TTC€ TTC€ TTC€ TTC    
Une participation financière a été apportée par l’État : 26775 € au titre de la DETR 2011 et 
11 021 € HT au titre de la DGE 2010 soit un total de  37 796 € HT. 
Coût de revient estimé pouCoût de revient estimé pouCoût de revient estimé pouCoût de revient estimé pour le SIEP du Santerrer le SIEP du Santerrer le SIEP du Santerrer le SIEP du Santerre    ::::    194 187194 187194 187194 187    € HT€ HT€ HT€ HT    or travaux de raccordement 
réalisés et facturés par le délégataire de service public 

Travaux Travaux Travaux Travaux     

Les travaux ont consistés en la pose de canalisations d’eau potable en fonte ductile de 
diamètre 100 et 150 mm et la reprise des branchements sur : 

� La rue de Bersaucourt 
� La rue des Limaçons 
� La rue de Nesle 
� La rue d’en Bas  
� La rue d’en Haut 
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Extension et renouvellement de réseaux  et de branchements Extension et renouvellement de réseaux  et de branchements Extension et renouvellement de réseaux  et de branchements Extension et renouvellement de réseaux  et de branchements     

Communes  VOIES - 
LOCALISATION  Nature des travaux  

Longueu
r de 

Réseau 
en m  

Nb de 
brancheme

nts  

Nb de 
Branchemen

ts Plomb  

CHAULNES Rue de Nesle Réfection des 
branchements plomb 60 15 13 

CHAULNES Rue du bosquet Réfection des 
branchements plomb 50 2 3 

HYENCOURT 
LE GRAND 

Toute la 
commune 

Réfection des 
branchements plomb   5 

LANGUEVOISI
N QUIQUERY Rue de l’Ingon Réfection des 

branchements plomb   8 

NESLE 
Prolongement du 
faubourg St 
Léonard 

Réfection des 
branchements plomb  

 4 

MARCHE 
ALLOUARDE 

Toute la 
commune 

Réfection des 
branchements plomb   7 

FRESNOY EN 
CHAUSSEE Rue Basse 

Réfection des 
branchements plomb  

 14 

ROSIERES EN 
SANTERRE Rue du 41ème RI Réfection du réseau et  

des branchements plomb 340 17 13 
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Travaux liés à l’amélioration de la gestion des réseaux et la limitation des pertes d’eauTravaux liés à l’amélioration de la gestion des réseaux et la limitation des pertes d’eauTravaux liés à l’amélioration de la gestion des réseaux et la limitation des pertes d’eauTravaux liés à l’amélioration de la gestion des réseaux et la limitation des pertes d’eau    

Compteurs de sectorisationCompteurs de sectorisationCompteurs de sectorisationCompteurs de sectorisation    

Coût des Coût des Coût des Coût des travauxtravauxtravauxtravaux    

Le montant des travaux réalisés s’élLe montant des travaux réalisés s’élLe montant des travaux réalisés s’élLe montant des travaux réalisés s’élèèèève àve àve àve à    : 142: 142: 142: 142    517,62 € HT517,62 € HT517,62 € HT517,62 € HT    
L’Agence de l’Eau a apporté une participation financière à hauteur de : 65 931 € HT  
Le Conseil Général a apporté une participation financière à hauteur de : 13 186 € HT  
Coût de revient eCoût de revient eCoût de revient eCoût de revient estimé pour le SIEP du Santerrestimé pour le SIEP du Santerrestimé pour le SIEP du Santerrestimé pour le SIEP du Santerre    : : : : 63636363    400,62400,62400,62400,62    € HT€ HT€ HT€ HT    

ContexteContexteContexteContexte    

Afin de pouvoir modéliser le fonctionnement des réseaux de distribution d’eau potable, des 
compteurs de sectorisation ont été installés sur l’ensemble du territoire du SIEP du Santerre. 

De plus, le Syndicat a décidé de relier ces compteurs à un système de télégestion qui est mis 
à disposition du fermier. Les débits sont donc suivis à distance et quotidiennement. 

Les travaux de pose et d’installation des comptages ont été réalisés par la Nantaise des Eaux 
Services, qui a l’exclusivité de l’intervention sur le réseau en service. 

L’installation de la télégestion et le paramétrage ont été assurés par l’entreprise attributaire de 
ce marché et par les agents du SIEP du Santerre formés à cet effet. 

Sécurisation des sitesSécurisation des sitesSécurisation des sitesSécurisation des sites    

Contexte Contexte Contexte Contexte     

Le SIEP a décidé de sécuriser tous ses sites, au travers d’un dispositif de badges 
électroniques, de serrures magnétiques et de détecteurs de présence, doublés d’un report 
télégéré de l’information, qui assure : 

• d’une part l’information de Syndicat en cas de forçage d’une ouverture ou d’oubli de 
fermeture d’un site. 

• d’autre part la traçabilité des allers et venues sur les sites, y compris des intervenants 
extérieurs. 

Les travaux sont réalisés par le Fermier, NDES, avec lequel le système a été élaboré. Dans 
l’ordre, ont d’abord été équipées les stations de pompage puis les réservoirs de tête puis les 
réservoirs de distribution. 17 sites sont concernés, les dispositifs étant adaptés à l’importance 
relative des sites. 

Coût Coût Coût Coût des travauxdes travauxdes travauxdes travaux    

Le montant des travaux s’élève àLe montant des travaux s’élève àLe montant des travaux s’élève àLe montant des travaux s’élève à    : 64: 64: 64: 64    674,13 € HT674,13 € HT674,13 € HT674,13 € HT    
La Nantaise des Eaux La Nantaise des Eaux La Nantaise des Eaux La Nantaise des Eaux dans le cadre du contrat d’affermage s’est engagée à contribuer à 
hauteur de 50% du cout total de l’opération soit 32323232    337,06 € HT337,06 € HT337,06 € HT337,06 € HT    
Coût de revient pour le SIEP du SanterreCoût de revient pour le SIEP du SanterreCoût de revient pour le SIEP du SanterreCoût de revient pour le SIEP du Santerre    : : : : 32323232    337,06 € HT337,06 € HT337,06 € HT337,06 € HT        
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Interventions effectuées par le délégataire  

Liste des Liste des Liste des Liste des InterventionsInterventionsInterventionsInterventions    

 

Opérations d’entretienOpérations d’entretienOpérations d’entretienOpérations d’entretien    ::::    

 

Opérations de renouvellementOpérations de renouvellementOpérations de renouvellementOpérations de renouvellement    

 

Autres interventionsAutres interventionsAutres interventionsAutres interventions    ::::    
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Recherche de fuitesRecherche de fuitesRecherche de fuitesRecherche de fuites    

La recherche de fuite est assurée par la Nantaise des Eaux dans le cadre du contrat 
d’affermage.  
Au cours de l’année 2012, 311 km de recherche de fuites par prélocalisation et 193 km par 
corrélation acoustique ont été effectuées. 

Bilan des Recherches de fuitesBilan des Recherches de fuitesBilan des Recherches de fuitesBilan des Recherches de fuites    

Au cours de l’année 2012, 311 km de recherche de fuite par prélocalisation et 193 km par 
corrélation acoustique ont été réalisés. 

 

Réparations de fuitesRéparations de fuitesRéparations de fuitesRéparations de fuites    

Fuites sur branchementsFuites sur branchementsFuites sur branchementsFuites sur branchements    

 

Fuites sur réseauxFuites sur réseauxFuites sur réseauxFuites sur réseaux    
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INDICATEURS FINANCIERSINDICATEURS FINANCIERSINDICATEURS FINANCIERSINDICATEURS FINANCIERS    
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Le prix de l'eau et sa décomposition 

Composition de la facture d’eau Composition de la facture d’eau Composition de la facture d’eau Composition de la facture d’eau     

La partie fixe :La partie fixe :La partie fixe :La partie fixe :    

Part syndicale eau potablePart syndicale eau potablePart syndicale eau potablePart syndicale eau potable    ::::    

Le Comité Syndical fixe chaque année le montant de la part syndicale qui comprend aussi 
une partie fixe facturée par abonné en fonction du diamètre du branchement et une part 
variable qui est fonction des volumes consommés. 

PART SYNDICALEPART SYNDICALEPART SYNDICALEPART SYNDICALE    

ABONNEMENTS ANNUELSABONNEMENTS ANNUELSABONNEMENTS ANNUELSABONNEMENTS ANNUELS    

 
Année 2012 Année 2013 

compteurs ø 12 à 25 mm 14,99 € 18 € 

compteurs ø 30 et 40 mm 60 € 69 € 

compteurs ø 50 mm et plus 300 € 380 € 

 

Part fermière eau Part fermière eau Part fermière eau Part fermière eau potablepotablepotablepotable    ::::    

Il s’agit de la partie nette de recettes qui revient au délégataire pour le service qu’il rend 
(acheminement de l’eau potable jusqu’aux lieux de consommation, facturation et 
recouvrement). Cette part comprend une part fixe facturée par abonné en fonction du 
diamètre du branchement et une part variable qui est fonction des volumes consommés. 
Cette part est actualisée chaque année en fonction d’une formule d’actualisation fixée par le 
contrat d’affermage. 

PART FERMIÈREPART FERMIÈREPART FERMIÈREPART FERMIÈRE    

ABONNEMENTS ANNUELSABONNEMENTS ANNUELSABONNEMENTS ANNUELSABONNEMENTS ANNUELS    

 
Année 2012 Année 2013 

compteurs ø 12 à 25 mm 20,816 € 21,774 € 

compteurs ø 30 et 40 mm 78,06 € 81,654 € 

compteurs ø 50 mm et plus 291,426 € 304,841 € 
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La part consommation :La part consommation :La part consommation :La part consommation :    

Prix du service de l'eau facturé selon la consommation en m3 de l'usager qui permet de 
couvrir les frais de fonctionnement et d'investissement, liés à l'exécution du service. 

 

 

PART FERMIÈREPART FERMIÈREPART FERMIÈREPART FERMIÈRE    

de à Tarif en €/m3 

  
Année 2012 Année 2013 

0 250 m3 0,2645 0.2708 

251 5 000 m3 0,2380 0.2437 

5 001 25 000 m3 0,2116 0.2166 

25 001 100 000 m3 0,1587 0.1895 

100 001 250 000 m3 0,1653 0.1625 

Bornes Moneca 0.1653 0.1692 
 

Redevances de l’Redevances de l’Redevances de l’Redevances de l’AAAAgence de l’gence de l’gence de l’gence de l’EEEEauauauau    ::::    

L’Agence de l’Eau est un établissement public. Sa mission est de coordonner la préservation 
et l’utilisation des ressources en eau. Elle aide financièrement les collectivités locales à 
s’équiper. Elle perçoit auprès des abonnés : 

 

PART SYNDICALEPART SYNDICALEPART SYNDICALEPART SYNDICALE    

  
Année 2012 Année 2013 

de à Tarif en €/m3 

0 250 m3 0,6554 

0,6751 

251 5 000 m3 0,6425 

5 001 25 000 m3 0,6486 

25 001 100 000 m3 0,6353 

100 001 250 000 m3 0,6040 

Bornes Moneca 0,56 0,58 
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Redevances Agence de l'Eau en €/mRedevances Agence de l'Eau en €/mRedevances Agence de l'Eau en €/mRedevances Agence de l'Eau en €/m3333    

 
2012201220122012    2013201320132013    

Redevance Prélèvement sur la Ressource en Eau 0.088 0,088 

Redevance Pour Pollution de L'Eau d'origine domestique 0.35 0,362 

Redevance pour «Redevance pour «Redevance pour «Redevance pour «    prélèvement sur laprélèvement sur laprélèvement sur laprélèvement sur la    ressource en eauressource en eauressource en eauressource en eau    »»»»    ::::    

La redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est calculée en fonction de la zone 
où est effectué le prélèvement mais aussi en fonction de l’usage auquel est destinée l’eau 
prélevée. Le montant de cette redevance est facturé au Syndicat d’eau qui répercute son 
montant sur les volumes facturés aux abonnés. 

Redevance pour pollution de l’eau d’origine domestiqueRedevance pour pollution de l’eau d’origine domestiqueRedevance pour pollution de l’eau d’origine domestiqueRedevance pour pollution de l’eau d’origine domestique    : : : :     

Elle est perçue sur les volumes d’eau facturés aux abonnés pour les usages domestiques et 
assimilés (activités impliquant des pollutions de l’eau résultant principalement de la 
satisfaction des besoins pour l’alimentation humaine, le lavage, les soins d’hygiène, le 
nettoyage et le confort des locaux desservis).  

Les volumes prélevés sur les autres sources que le réseau de distribution sont aussi soumis 
à cette redevance. 

Redevance pour modernisation des réseaux de collecteRedevance pour modernisation des réseaux de collecteRedevance pour modernisation des réseaux de collecteRedevance pour modernisation des réseaux de collecte    ::::    

Elle concerne les personnes qui acquittent à la fois la redevance pour pollution de l’eau 
d’origine domestique et la redevance d’assainissement. Elle est perçue via la facture d’eau par 
l’exploitant du service assurant la facturation de la redevance d’assainissement  

Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)    

Les services d’eau potable et d’assainissement bénéficient d’une TVA au taux réduit de 5.5 %.  

Montant Montant Montant Montant de la facture annuellede la facture annuellede la facture annuellede la facture annuelle    2012201220122012    pour un abonné domestique ayant consommé 120 mpour un abonné domestique ayant consommé 120 mpour un abonné domestique ayant consommé 120 mpour un abonné domestique ayant consommé 120 m3333    

210210210210,,,,33332222    € T.T.C.€ T.T.C.€ T.T.C.€ T.T.C.    
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FACTURE POUR 120 m 3 (en €/m 3) 

  2012 2013 

Part Syndicale     
Abonnement Annuel 14,99 18,00 Compteur 12 à 25 mm 
Consommation 

78,65 81,01 
120 m3 

      

Part Fermière   
Abonnement Annuel 21,41 21,77 Compteur 12 à 25 mm 
Consommation 31,74 32,50 120 m3 

      

Prix moyen du m 3 HT Hors redevances  1,22 1,28 

Facture Eau Potable HT Hors Redevances 146,85 153,82 

Facture Eau Potable TTC Hors Redevances 154,92 162,28 

Prix moyen du m 3 TTC hors redevances  1,29 1,35 

      
Agence de l'Eau     
Redevance Prélèvement  10,56 10,56 
Redevance Pollution 42,00 43,44 

      

Facture Eau Potable HT 199,35 207,28 

Facture Eau Potable TTC  210,32 218,69 

Prix moyen du m3 TTC 1,75 1,82 
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Le budget 

Recettes d'exploitationRecettes d'exploitationRecettes d'exploitationRecettes d'exploitation    

Recettes Syndicales sur les ventes d’eauRecettes Syndicales sur les ventes d’eauRecettes Syndicales sur les ventes d’eauRecettes Syndicales sur les ventes d’eau    

TOTAL RECETTES DU SYNDICATTOTAL RECETTES DU SYNDICATTOTAL RECETTES DU SYNDICATTOTAL RECETTES DU SYNDICAT    (toutes ventes d’eau) : (toutes ventes d’eau) : (toutes ventes d’eau) : (toutes ventes d’eau) : 2222    141141141141    262,41262,41262,41262,41    € HT€ HT€ HT€ HT    

SURTAXE Nantaise des Eaux ServicesSURTAXE Nantaise des Eaux ServicesSURTAXE Nantaise des Eaux ServicesSURTAXE Nantaise des Eaux Services    
06/02/2012 230 238,49 

13/06/2012 978 009,06 

02/08/2012 180 542,67 

11/12/2012 585 294,30 

TOTALTOTALTOTALTOTAL    1111    974 084974 084974 084974 084,,,,52525252    
 

SITPA (Montants reversés en 201SITPA (Montants reversés en 201SITPA (Montants reversés en 201SITPA (Montants reversés en 2012222))))    

Date Date Date Date ÉmissionÉmissionÉmissionÉmission    TitreTitreTitreTitre    
Consommation Consommation Consommation Consommation     

(m(m(m(m3333))))    
Part Syndicale € Part Syndicale € Part Syndicale € Part Syndicale € 

HTHTHTHT    
19/01/2012 60130 14013,2 

15/02/2012 67970 16273,47 

09/03/2012 66930 16051,38 

10/04/2012 67090 16086,06 

10/05/2012 63940 15412,57 

15/06/2012 55670 13643,61 

06/07/2012 64730 15580,83 

11/09/2012 25140 7111,85 

17/10/2012 55030 13723,66 

17/10/2012 42070 10995,01 

16/11/2012 61600 15264,53 

11/12/2012 51590 13021,72 

    
666681818181    888890 m90 m90 m90 m3333    167167167167    178 €178 €178 €178 €    

Recettes Fermières Recettes Fermières Recettes Fermières Recettes Fermières     

 2009 2010 2011 2012 

Recettes NDES 932 572,95 € 950 933,01 1 003 997,52 1 058 630,97 

Autre produit 409 500,91 € 492 601,34 445 076 496 739,76 
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ReReReReversements versements versements versements Agence de l’EAgence de l’EAgence de l’EAgence de l’Eaaaauuuu    

 2011 2012 

Lutte contre la pollution 596 701,11 730 164,50 

Préservation des ressources 242 824,61 269 494,24 

TOTAL 839 525,72 999 658,74 

Encours de la detteEncours de la detteEncours de la detteEncours de la dette    

Capital restant du au 1er janvier 2012 3 377 724,12 € 

Capital restant du au 1er janvier 2013 4 057637,99 € 

Nombre d’emprunts en 2012 13 

Annuité de l’exercice 2012 423 575,95 € 

Liste des travaux réalisés et montants financiers correspondants.Liste des travaux réalisés et montants financiers correspondants.Liste des travaux réalisés et montants financiers correspondants.Liste des travaux réalisés et montants financiers correspondants.    

    
Opérations / chantiersOpérations / chantiersOpérations / chantiersOpérations / chantiers    

Montants en € Montants en € Montants en € Montants en € 
HTHTHTHT    

021 Renft et extens.réseau div. Com. Prog.2005 7379,46 

032 Réhabilitation réservoir de Moreuil 601,34 

035  Réfection des réservoirs de Caix et Licourt  111855,84 

041 Renforcement réseau et réfection branchement programme 
2009 43210,90 

046 Compteurs de sectorisation 2010 70 

048 Maillage Flaucourt Herbecourt 8091.69 

049 Renforcement de Réseaux & Extensions, Réfection de 
Branchements 2010 135060,79 

050 Branchements plombs 2010 85541,01 

051 Rénovation surpresseur de Chaulnes 273.50 

052 Rénovation Réservoirs Moreuil et Villers Bretonneux 70 

054 Rebouchage station de pompage de Rethonvillers 33198 

055 Réhabilitation du surpresseur de Le Quesnel 2284,70 

056 Aménagement du terrain à Chaulnes  80660,69 

057 Renforcement de Réseaux & Extensions, Réfection de 
Branchements 2011 847783,30 

062 Renforcement de Réseaux & Extensions, Réfection de 
Branchements 2012 160409,49 

  TOTAL en € HTTOTAL en € HTTOTAL en € HTTOTAL en € HT    1111    513513513513    954,21954,21954,21954,21    
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ANNEXES 
 

���� Délibérations syndicales sur le Prix de l’Eau 201Délibérations syndicales sur le Prix de l’Eau 201Délibérations syndicales sur le Prix de l’Eau 201Délibérations syndicales sur le Prix de l’Eau 2012222    
���� Compte administratif 201Compte administratif 201Compte administratif 201Compte administratif 2012222    
���� InfoInfoInfoInfo----facturesfacturesfacturesfactures    établiétabliétabliétablieseseses    par par par par l’ARSl’ARSl’ARSl’ARS    
���� Liste des communesListe des communesListe des communesListe des communes    
���� IntervenantsIntervenantsIntervenantsIntervenants    
        



RAPQS 2012 – SIEP du Santerre Page 83 

Délibérations syndicales sur le Prix de l’Eau 201Délibérations syndicales sur le Prix de l’Eau 201Délibérations syndicales sur le Prix de l’Eau 201Délibérations syndicales sur le Prix de l’Eau 2012222    
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Compte administratif 201Compte administratif 201Compte administratif 201Compte administratif 2012222    
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Fiches infoFiches infoFiches infoFiches info----facture de l’ARSfacture de l’ARSfacture de l’ARSfacture de l’ARS    

    



RAPQS 2012 – SIEP du Santerre Page 92 

    

    



RAPQS 2012 – SIEP du Santerre Page 93 
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Liste des Communes membresListe des Communes membresListe des Communes membresListe des Communes membres    du SIEP du Santerredu SIEP du Santerredu SIEP du Santerredu SIEP du Santerre    

    COMMUNE MEMBRECOMMUNE MEMBRECOMMUNE MEMBRECOMMUNE MEMBRE    DÉLIBÉRATIONDÉLIBÉRATIONDÉLIBÉRATIONDÉLIBÉRATION    
1 ABLAINCOURT-PRESSOIR 15/12/2000 
2 ARVILLERS 01/12/2000 
3 ASSEVILLERS 15/12/2000 
4 BARLEUX 29/11/2000 
5 BAYONVILLERS 02/01/2001 
6 BEAUCOURT-EN-SANTERRE 02/02/2001 
7 BEAUFORT-EN-SANTERRE 15/01/2001 
8 BELLOY-EN-SANTERRE 23/11/2000 
9 BERNY-EN-SANTERRE 01/12/2000 
10 BETHENCOURT-SUR-SOMME 26/10/2000 
11 BILLANCOURT 08/12/2000 
12 BOUCHOIR 16/01/2001 
13 BREUIL 12/01/2001 
14 CACHY 12/01/2001 
15 CAIX 07/11/2000 
16 CAYEUX-IGNAUCOURT 18/09/2000 
17 CHAULNES 24/11/2000 
18 CHILLY 21/12/2000 
19 CHUIGNES 15/12/2000 
20 DOMPIERRE BECQUINCOURT 22/12/2000 
21 EPENANCOURT 25/01/2001 
22 ESTREES-DENIECOURT 24/11/2000 
23 ETERPIGNY 11/12/2000 
24 FAY 23/11/2000 
25 FLAUCOURT 23/11/2000 
26 FOLIES 12/12/2000 
27 FONTAINE-LES-CAPPY 21/12/2000 
28 FOUCAUCOURT-EN-SANTERRE 28/11/2000 
29 FOUQUESCOURT 09/12/2000 
30 FRAMERVILLE RAINECOURT 18/12/2000 
31 FRESNES-MAZANCOURT 05/12/2000 
32 FRESNOY -EN-CHAUSSEE 08/12/2000 
33 FRISE 24/11/2000 
34 GENTELLES 08/12/2000 
35 GUILLAUCOURT 30/11/2000 
36 HALLU 21/12/2000 
37 HANGEST-EN-SANTERRE 08/12/2000 
38 HARBONNIERES 08/12/2000 
39 HERBECOURT 22/12/2000 
40 HERLEVILLE 30/11/2000 
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    COMMUNES MEMBRESCOMMUNES MEMBRESCOMMUNES MEMBRESCOMMUNES MEMBRES    DÉLIBÉRATIONSDÉLIBÉRATIONSDÉLIBÉRATIONSDÉLIBÉRATIONS    
42 IGNAUCOURT 19/12/2000 
43 LAMOTTE-WARFUSEE 01/12/2000 
44 LANGUEVOISIN QUIQUERY 05/12/2000 
45 LE HAMEL 29/12/2000 
46 LE PLESSIER ROZAINVILLERS 27/11/2000 
47 LE QUESNEL 15/12/2000 
48 LICOURT 27/12/2000 
49 LIHONS 16/02/2001 
50 MARCHE ALLOUARDE 29/09/2003 
51 MARCELCAVE 24/11/2000 
52 MARCHELEPOT 14/12/2000 
53 MAUCOURT 27/11/2000 
54 MEHARICOURT 08/12/2000 
55 MERICOURT-SUR-SOMME 24/11/2000 
56 MESNIL-SAINT-NICAISE 11/12/2000 
57 MEZIERES-EN-SANTERRE 12/01/2001 
58 MISERY 19/01/2001 
59 MORCHAIN 10/01/2001 
60 MOREUIL 08/12/2000 
61 MORISEL 24/11/2000 
62 NESLE 06/02/2001 
63 OMIECOURT-HYENCOURT-LE-PETIT 03/11/2000 
64 PARGNY 15/12/2000 
65 PERTAIN 05/01/2001 
66 POTTE 22/01/2001 
67 PROYART 18/12/2000 
68 PUNCHY 23/01/2001 
69 PUZEAUX 18/12/2000 
70 RETHONVILLERS 23/10/2003 
71 ROSIERES-EN-SANTERRE 17/11/2000 
72 ROUVROY-EN-SANTERRE 15/12/2000 
73 ROUY-LE-GRAND 12/09/2000 
74 ROUY-LE-PETIT 19/12/2000 
75 SOYECOURT 28/11/2000 
76 VAUVILLERS 19/12/2000 
77 VERMANDOVILLERS 20/12/2000 
78 VILLERS-AUX-ERABLES 04/12/2000 
79 VILLERS-BRETONNEUX 26/12/2000 
80 VILLERS-CARBONNEL 15/12/2000 
81 VRELY 12/12/2000 
82 WARVILLERS 03/11/2000 
83 WIENCOURT-L’EQUIPEE 12/12/2000 
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IntervenantsIntervenantsIntervenantsIntervenants    

 

 


